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Edito

2 
ans d’existence et nous sommes nombreux à pré-
sent à adhérer, répartis de façon assez homogène 
dans tous les massifs alpins (Pyrénées, Haute-Sa-
voie, Savoie, Vosges, Alpes du Sud, Isère....). 

Aussi, à présent, pour continuer à insuffler cette dynamique 
nouvelle il nous faudra, dès l’hiver prochain, élargir l’orga-
nisation de l’association à l’aide de référents départemen-
taux et thématiques (manifestez-vous ! ), poursuivre nos 
actions et démonstrations locales, et les relations avec les 
différents acteurs  de notre métier.

Le Mag des Pisteurs, c’est le nôtre à tous, aussi merci de 
votre contribution et merci aux  professionnels qui y ont 
participé.

Pour se retrouver cette année : le challenge au Grand Bor-
nand du 12 au 14 avril (page 27 du magazine), et le Moun-
tain Planet , du 18 au 20 avril.

Commencez à préparer vos photos pour le concours photo 
de l’hiver prochain !!

Bonne fin de saison, bon challenge et bon repos ! 

Sandrine gioani 
Présidente de l’association

EdItO
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news

geSteS qui Sauvent !
En février 2017 et 
en février 2018, la 
formation d’initia-
tion aux «gestes qui 
sauvent» est dispen-
sée par les pisteurs 
secouristes en sta-
tion !! 
formation de 2h, 

gratuite, sous agrément départemental 
AdSp, encadrée par des pisteurs secou-
ristes (dont 1 formateur). 
Au programme : Alerte, Hémorragie, posi-
tions d’attente, Réanimation cardiaque. 
chaque participant reçoit une attestation 
délivrée par le formateur au nom du préfet.

ReFoRme De La FoRmation Continue

l ’ i n s t r u c t i o n 

ministérielle du 

18 janvier 2018 

réforme pour par-

tie l’Arrêté du 24 

mai 2000 sur la 

formation continue 

(secourisme). ce dispositif expérimen-

tal fera encore l’objet d’une évaluation 

au bout d’une année de fonctionnement. 

En résumé : un programme de formation 

national et unique, reconnaissance de la 

formation continue sur le plan national, 

la participation à la formation continue 

devient certificative et devra faire l’objet 

d’une évaluation,  et délivrance d’une attes-

tation normée.

+ d’infos : www.pisteur-secouriste.com

les appareils électroniques embarqués sur le skieur (smartphones, 
radios numériques, gpS, caméras, cardiofréquencemètre,…), 
ainsi que des installations fixes (antennes relais, lignes à haute 
tension, alimentations électriques, remontées mécaniques..) 
peuvent brouiller sensiblement les signaux des dvA, en créant des 
interférences qui couvrent un large spectre de fréquences dont le 
457kHz, fréquence utilisée par les dvAs.
le dvA en mode recherche, peut confondre l’interférence et le signal 
de l’enseveli, et afficher momentanément une indication de distance 
et de direction correspondant à cette interférence.

pour éviter ce phénomène plusieurs actions sont envisageables :
- réduire le niveau des interférences en éteignant le maximum 
d’appareils électroniques sur les personnes et/ou en vous éloignant 
des infrastructures métalliques si c’est possible.
- basculer en mode analogique si l’appareil le permet, ce qui 
permet à l’oreille de discerner un signal réel (caractérisé par une 
succession de bips) d’un signal fantôme (absence de bips stables)
- effectuer une recherche en micro-bandes.

en émission : éloigner d’au moins 20 cm tous les appareils 
métalliques et électroniques du dvA. 

en réception : éloigner d’au moins 50 cm tous les appareils 
métalliques et électroniques du dvA. Si possible, pour les personnes 
en recherche active, éteindre tous les appareils sauf :
- Radio analogique, lampe frontale sans variateur auto, montre sans 
fonction radio, appareils de back up en cas de seconde avalanche.
- Si possible, éteindre les téléphones (réellement éteint, pas 
en mode Avion !) et les radios numériques pendant la phase de 
recherche active, et passer tous les appels téléphoniques ou radio 
à 25 m minimum des chercheurs.

le professionnel, en s’entrainant régulièrement avec le dvA, pourra 
identifier une réaction anormale du dvA et se rendre compte qu’il 
indique des choses bizarres : des chiffres qui vont dans tous les 
sens, ou un chiffre qui ne bouge pas. Il saura dans certains cas 
distinguer un vrai signal d’un faux signal, et appliquera des stratégies 
de recherche efficaces dans une zone où il y a des interférences 
inévitables,  par exemple, des micro-bandes de recherche.

L’iCaR C’eSt quoi ?

l’IcAR 

(International 

commission for 

Alpine Rescue /

commission 

Internationale 

du Secours en 

Montagne) développe des lignes directrices 

pour guider les professionnels du 

secours en montagne du monde entier. 4 

commissions (aéro, terrestre, avalanche, 

et médicale) travaillent ensemble sur des 

problématiques communes. ces grandes 

lignes sont suivies dans de nombreux 

pays. le prochain congrès IcAR aura lieu à 

chamonix, du 17 au 20 octobre 2018.

+ d’infos sur : www.alpine-rescue.org

FiPS 2019 en aRgentine

la fIpS (fédération 

Internationale des 

patrouilles de Ski) 

est une association 

internationale com-

posée d’organisations 

de «patrouilles de 

ski», représentant les pisteurs-secouristes, 

patrouilleurs, acteurs du secours sur les 

pistes de ski, dans leur pays respectif. tous 

les 2 ans, la fIpS orgnise un congrès dans 

un pays. des patrouilleurs/pisteurs-secou-

ristes, des différents pays présentent leur 

savoir-faire en conférence pour que chacun 

puisse progresser. prochain congrès du 7 au 

14 septembre 2019, à bariloche/Argentine. 

contactez-nous pour y participer. 

RaPPeLS : inteRFeRenCeS aveC Le Dva, queLqueS ReCommanDationS

InfoRMATIonS loI MonTAGnE, AcTE II

HiStoRiquEMENt, LA Loi N°85-30 Du 9 JANviER 1985 RELAtivE Au DévELoPPEMENt Et à LA PRotECtioN DE LA MoNtAGNE, 
DitE « Loi MoNtAGNE » étAit LE PRiNCiPAL CADRE LéGiSLAtiF SPéCiFiquEMENt DEStiNé Aux tERRitoiRES DES CoMMuNES DE 
MoNtAGNE.
tRENtE ANS PLuS tARD, LE tExtE A été RéACtuALiSé : LA Loi N°2016-1888 Du 28 DéCEMBRE 2016 DE MoDiFiCAtioN, DE 
DévELoPPEMENt Et DE PRotECtioNS DES tERRitoiRES DE MoNtAGNE, DitE ACtE ii DE LA Loi MoNtAGNE
NouS évoquoNS iCi quELquES DiSPoSitioNS iMPACtANt LES StAtioNS Et SuSCEPtiBLES D’iNtéRESSER LES PiStEuRS 
SECouRiStES... 

L’ORGANISATION De LA SéCURITé eT DeS SeCOURS eN STATION 
(ARTICLe 21), se trouve confortée :
article 21 : Secours sur piste et en dehors des pistes 
« Dans le cadre de ses pouvoirs de police administrative 
définis aux articles L. 2212-1 et L.2212-2 du code général des 
collectivités territoriales, le maire peut confier à un opéra-
teur public ou privé, exploitant de remontées mécaniques ou 
de pistes de ski ou gestionnaire de site nordique, des mis-
sions de sécurité sur les pistes de ski, sous réserve que cet 
opérateur dispose des moyens matériels adaptés et des per-
sonnels qualifiés. 
il peut lui confier, dans les mêmes conditions, la distribution 
de secours aux personnes sur les pistes de ski, le cas échéant 
étendue aux secteurs hors-pistes accessibles par remontées 
mécaniques et revenant gravitairement sur le domaine skia-
ble. » 
 
Cet article consacre la compétence d’un exploitant de remontées 
mécaniques ou de pistes de ski, ou d’un gestionnaire de site nor-
dique, quel que soit son statut juridique, pour assurer la sécurité 
sur les pistes  de  ski  et  la  distribution  des  secours  sur  pistes  
et  hors  piste,  sous  réserve  qu’il  dispose   des  moyens  matéri-
els  adaptés  et  des  personnels qualifiés. Les missions de sécurité 
et de secours restent placées sous la responsabilité du maire con-
formément aux  articles  L.  2212-1 et L. 2212-2 du code général 
des collectivités territoriales. 
La  notion  de  moyens  matériels  adaptés  et  de  personnels  
qualifiés  comprend  non  seulement  les pisteurs-secouristes mais 
également tous les professionnels du service des pistes dotés de 
matériel et d’équipements   appropriés  aux  interventions  en  
milieu  enneigé  sur  le  domaine  skiable.  Sur  les domaines alpins, 
le personnel et les installations de remontées mécaniques partici-
pent également au schéma organisationnel. 

Cet article ne modifie pas le droit actuel, ni les régimes de 
responsabilité, mais il permettra à l’avenir d’obtenir une meilleure 
reconnaissance de la singularité que constitue l’organisation des 
secours dans les stations de montagne.

CONCeRNANT LA PORTée eNVIRONNeMeNTALe De L’ACTe II :

Peu d’évolutions majeures découlent du texte mais quelques inno-
vations sont notables : création d’une obligation de démontage des 
remontées mécaniques et de leurs constructions annexes, et remise 
en état des sites dans un délai de trois ans à compter de la mise à 
l’arrêt définitive de ces remontées mécaniques (Article 71)

La compétence tourisme dans l’acte II de la loi Montagne : 

L’extension des servitudes pour certaines activités estivales (arti-
cle 68) : l’exploitation touristique des domaines skiables n’est donc 
plus uniquement envisagée comme une activité économique liée à 
l’enneigement.

L’acte II de la loi Montagne permet aux stations classées de mon-
tagne de pouvoir conserver la compétence tourisme au niveau com-
munal si elles le souhaitent (Article 69).

GeSTION DeS PROBLéMATIQUeS LIéeS AU TRAVAIL SAISONNIeR :

L’acte II de la loi Montagne prend en compte les difficultés liées au 
caractère saisonnier de la vie économique en zone de montagne.
Des alternatives sont mises en place pour encourager la pluri-
activité et faciliter le travail saisonnier (articles 42 à 46). 

La possibilité de déclencher l’activité partielle pour les régies sans 
personnalité morale distincte (article 45). 
 
L’une des difficultés majeures, en matière de travail saisonnier, 
réside dans la capacité de logement dans les zones de montagnes. 
Ainsi, l’acte II de la loi Montagne propose plusieurs alternatives 
innovantes (Articles 47 à 50).
 
eN MATIèRe D’éVOLUTIONS IMMOBILIèReS eT URBANISTIQUeS, 
consulter le décryptage et les magazines de DSF numéros 44 et 46. 
en voici un extrait :

La dérogation au principe d’urbanisation limitée (article 71) pour 
les UTN Structurantes, en l’absence de SCOT, et les UTN Locales, 
en l’absence de PLU (jusqu’au 1er janvier 2019). (NB : en dehors de 
quelques exceptions, en l’absence de SCOT, il n’est normalement 
plus possible d’ouvrir un nouveau secteur à l’urbani-sation). 

Merci à Serge Riveill pour sa contribution.
Pour le decryptage complet de cette loi montagne acte 2, 
lire l’article complet sur notre site, et consulter les Mag 
de DSF numéros 44 et 46.

Droit de la montagne
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hommage

Hommage à 
Joseph Thovex

Joseph thovex, nous a quitté le 6 février 2018.
Joseph était pisteur secouriste à La Clusaz.

témoignage de ses amis pisteurs.

Articles et photos Les Pisteurs de La Clusaz

N
ous t’écrivons ces quelques lignes pour 
expliquer aux autres quel pisteur tu 
étais !

Un collègue formidable, avec qui chacun avait 
plaisir à travailler.
Même si tu préférais l’action aux belles paroles, 
tu n’étais néanmoins pas le daernier pour
rigoler.
Mais dès que la montagne enfilait son manteau 
blanc, fini les blagues et place à la machine
à ski Jo Tho !

Un collègue droit ! Comme les traces que tu des-
sinais sur les pentes.
Si les virages n’étaient pas ton fort, c’est dans 
les Derbys que tu t’accomplissais. Il ne te
manquait que celui de la Meije, qui personne n’en 
doute… tu aurais gagné !

Un collègue généreux, à la barbe aussi grosse que 
ton coeur. Toujours prêt à partager un
moment de ski ou de montagne avec tes amis.

C’est avec toutes ces qualités : gentillesse, humi-
lité, force de la nature… que nous te
respections en tant que collègue.
Mais aujourd’hui, c’est l’Homme que nous pleu-
rons comme un frère.

Comme à ton habitude, tu as explosé le chrono !
Tu es arrivé bien trop tôt près du grand Barbu 
tout là-haut !

en espérant qu’ils acceptent les FAT au paradis…

Arvi l’Ami, notre frère des pistes

Ta Famille qui t’aime :

Manu, Sly, Riton, Fred A., Tom, Jerem, Ludo 
Places, Franck P., Bernard, Matt, Tonton 
Bruno, Nico, Franck G., Lolo Noël, Caro, 
Théo, Pierrot, Fanfoué, Lolo Goy, Romain, 
Guillaume, Greg, Elsa, Rémi, Ludo Perroux, 
Régis, Max, Fred J., Ben, Laeti, Doro, Cha-
cha et Guilhem
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DEPuiS LE 14 FévRiER 2017, LE SERviCE DES PiStES DE LA CLuSAz ESt EN MESuRE DE PRoPoSER 
uN PRotoCoLE DouLEuR Aux PERSoNNES BLESSéES SuR LE DoMAiNE SkiABLE PouR LES SouLAGER 
EN vuE DE LEuR tRANSPoRt ou EN AttENDANt L’ARRivéE D’uN MéDECiN.

lA foncTIon dE

PISTEUR InfIRMIER

Comment est né ce projet et en quoi consiste ta fonction ?
benoît durand : « je suis d’abord pisteur-secouriste, j’ai le 
même rôle que l’ensemble de mes collègues : ouverture, fermeture 
de piste, sécurisation, information ainsi que les secours et les 
évacuations de blessés sur le domaine.
Depuis février 2017, mon champ de compétence s’est élargi, car 
suite à la signature d’une convention entre la commune de La Clusaz 
et le SDIS 74, je peux appliquer des protocoles de soins infirmiers 
d’urgences (PISU) dans le cadre de mon activité hivernale : je suis 
Infirmier Sapeurs-Pompier Volontaire autorisé à pratiquer ce que 
le Service de Santé et de Secours Médical (SSSM) de Haute Savoie 
m’a enseigné, dans le cadre de ma profession de Pisteur.

L’idée du projet est née exactement en début de saison 2015-2016.
Guillaume PASSeRON, alors adjoint de secteur et suppléant au 
chef des pistes, me propose d’élaborer un moyen d’utiliser mes 
compétences d’infirmier dans le cadre de ma profession de pisteur.
Guilhem MOTTe (directeur du service des pistes nouvellement en 
poste) nous laissant carte blanche, commença alors une saison de 
recherche pour développer l’idée.

Nous avons prospecté pour savoir si un poste similaire avait déjà 
été mis en œuvre de façon officielle dans une station française.
Nous avons eu des contacts avec des infirmiers qui pratiquaient 
sur piste dans le cadre de leur profession infirmière, souvent 
accompagnés du médecin, mais ne possédant pas la double 
casquette « pisteur et infirmier ».
Nous avons aussi contacté des pisteurs ayant le Diplôme d’etat 
d’Infirmier mais qui ne souhaitaient pas ou n’avaient pas eu la 
possibilité de pouvoir pratiquer « de façon officielle » pour diverses 
raisons.

Puis, nous avons imaginé une ébauche de fiche de poste : le champ 
d’action du pisteur-infirmier sur La Clusaz, ses missions. Mais 
aussi les contraintes juridiques que ce statut apporterait à la régie 
des pistes ainsi qu’une estimation des coûts de mise en œuvre et 
du matériel nécessaire.

Pour finaliser, nous avions besoin d’un soutien médical : le soutien 
des médecins de La Clusaz étaient indispensables étant donné 
qu’ils réceptionnent 98% de nos interventions.
Nous nous sommes renseignés ensuite auprès des trois principaux 
acteurs médicaux de l’accidentologie des sports de montagne 
dans notre département : Médecins de Montagne, SAMU, et SSSM 
Pompiers.

Après recherches, 
notre choix s’est 
orienté vers les 
pompiers. Pourquoi ?
Il existe depuis 
plusieurs années des 
infirmiers de sapeurs-
pompiers habilités 
à pratiquer des 
protocoles d’Urgence 
seuls. Une fonction 
reconnue au niveau 
législatif qui assure 
au volontaire un statut 
juridique et légal dans 
la mise en place de 
ses soins.
Le partenariat avec le 
SSSM m’assure une 
formation continue qui 
permet d’actualiser 

ma pratique au fil des ans.
De plus il m’apporte un soutien logistique (pharmacie, matériel 
biomédical…), ce qui n’est pas des moindres dans les politiques 
actuelles des services de pistes qui visent plutôt l’économie.»

quelles formations t’ont permis d’en arriver là ?
«Les deux prérequis nécessaires sont :
- Le Brevet National de Pisteur-Secouriste
- Le Diplôme d’etat d’Infirmier
ensuite, j’ai dû suivre la formation des Infirmiers de Sapeurs-
Pompiers de Haute-Savoie, soit environ une semaine de théorie 
et de manœuvre d’entrainement, et aussi une dizaine de garde 
active en doublure au Centre de Secours d’Annecy pour permettre 
la pratique encadrée avant de tourner en solo. Le tout réparti sur 
une période de 6 à 12 mois.»

Sous quelle juridiction travailles-tu ?
« La majorité du temps je suis sous le couvert du service des 
pistes de La Clusaz. Lorsqu’une situation nécessite une action 
infirmière ou l’application d’un PISU je passe sous le couvert des 
Sapeurs-Pompiers.»

quels bénéfices et quelles limites ?
« Nous n’avons pas encore assez de recul pour analyser l’ensemble 
de ce nouveau statut.

portrait

Propos et photos Benoît Durand

bénéfice :
1/ Mise en place de protocoles d’antalgie 
pour immobiliser et transporter une vic-
time, « sans la présence du médecin sur 
place ».
Gain de temps pour l’évacuation du blessé. 
Confort pour l’accidenté et pour l’équipe 
secouriste.
enfin une réponse efficace, pour les pis-
teurs, face à la douleur des blessés pris en 
charge sur piste, surtout quand le médecin 
ne peut pas se déplacer.
2/ Accélérer la prise charge du patient sur 
piste lors d’une intervention médicale. Para 
médicalisation avant l’arrivée du médecin 
puis aide à la médicalisation.
3/ Pouvoir appliquer des protocoles pour 
améliorer la condition d’un patient ou pré-
server ses fonctions vitales en attendant 
un relais médical. Très bénéfique pour le 
secouru et le secouriste, surtout quand 

les conditions météo ne permettent pas un 
déplacement sur zone du médecin.
limite :
Je pratique dans la limite de mes proto-
coles. Je n’ai pas accès à certains médica-
ments par exemple.
Nous n’avons pas la prétention de rempla-
cer le médecin. et celui-ci reste indispen-
sable !
Donc nous appliquons ce que nous savons 
dans la limite de nos compétences et de 
nos moyens.»

comment perçois-tu l’évolution de ta 
fonction  ?
«  Je le perçois comme une avancée, pour 
ma fonction, car je mets à la disposition du 
service des pistes et des blessés un autre 
volet de mes compétences.
 J’espère que le projet va permettre à 
d’autre «pisteur-infirmier» de pouvoir 

développer un projet identique ou similaire 
dans leurs propres stations.
 en théorie nous pensons que ça peut deve-
nir une plu valu pour notre profession, j’ai-
merai que le bilan que nous ferons en fin de 
saison, nous conforte dans cette idée.

 La première mise en application de notre 
projet n’est qu’un test. Il reste beaucoup de 
points à développer ou à améliorer, mais 
nous nous penchons sur le sujet.

 et je souhaiterais que d’autre « pisteur-in-
firmier » nous rejoigne dans cette nou-
velle facette du métier afin de développer 
ensemble ce jeune projet… et qui sait peut-
être qu’un jour le « pisteur-infirmier » sera 
reconnu dans la profession au même titre 
que l’artificier ou le maître-chien !»

LeS FoRmationS SuivieS

quelles formations t’ont permis d’en arriver là ?
les prérequis nécessaires sont :
- brevet national de pisteur-Secouriste
- diplôme d’Etat d’Infirmier
- formation des Infirmiers de Sapeurs-pompiers de 
Haute-Savoie

jE pRAtIquE dAnS lA lIMItE dE MES pROtOcOlES. jE n’AI pAS AccèS à cERtAInS MédI-

cAMEntS pAR ExEMplE. nOuS n’AvOnS pAS lA pRétEntIOn dE REMplAcER lE MédEcIn. 

Et cEluI-cI REStE IndISpEnSAblE ! dOnc nOuS ApplIquOnS cE quE nOuS SAvOnS dAnS 

lA lIMItE dE nOS cOMpétEncES Et dE nOS MOyEnS

‘‘
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avalanche

REcIT d’AvAlAnchE : AbRIES, 7 MARS 2017

L’HivER DERNiER, YoANN S’ESt FAit EMPoRtER PAR uNE AvALANCHE 
DE GRANDE AMPLEuR, iL A PERDu SES DEux PiEDS Et A FAiLLi EN 
MouRiR. AuJouRD’Hui, DouBLEMENt AMPuté, iL tENtE DE REtRou-
vER DE LA MoBiLité Au MoYEN D’APPAREiLLAGES PRotHétiquES
téMoiGNAGE Et ANALYSE.

témoignage et photos yoann Robain

ConFiguRation et oBSeRvation De La zone

Ce matin du 7 mars, mon ami Auré-
lien et moi décidons de monter voir la 
Grande Combe, hors-piste «classique» 

d’Abriès, accessible depuis les remontées 
et avec un retour en navette. Après cinq 
minutes de marche, nous y sommes. Il 
est 10h du matin. La pente est belle, mais 
semble chargée. Le PIDA fait par les pis-
teurs sur la crête de Gilly est positif mais 
ne présente que des coulées de surface, 
dans une même orientation que celle vers 
laquelle nous allons, et ce dans des pentes 
globalement plus raides
Nous constatons donc le risque de déclen-
chement de coulées de surface, mais sans 
y voir le risque de dégénération en ava-
lanche de grande taille. Les deux combes 
d’entrée, me semblent visuellement pié-
geuses car trop «chargées».  
Nous pensons que l’itinéraire classique, 
moins raide, sera plus sage. Nous n’avons 
pas le même ressenti pour aborder cette 
pente. Aurélien serait rentré au moins 
raide, sous la croix, alors que je préfère 
rentrer au plus raide dans les contre-pentes 
Nord-est, ce qui me permet en m’y diri-
geant de couper les deux combes de la zone 
d’entrée depuis le haut. plus raides, mais 
moins chargées et que j’imagine alors 
éventuellement purger sous mes skis.
Habitant depuis des années juste en face 
de cette combe, au Roux d’Abriès, j’y suis 
très régulièrement et j’ai notamment skié 
plusieurs fois la même ligne au cours des 
semaines précédents l’accident. Ce matin 

là, rien ne me laissait ressentir plus de 
risques que ces dernières fois. Après 
concertation avec mon ami, je décide de 
m’engager dans la pente. Par instinct de 
protection, j’ai l’habitude de descendre en 
premier.
Je m’engage alors en skieur passionné 
âgé de 27 ans, pisteur-secouriste alpin 
et accompagnateur en montagne, sti-
mulé par la magie de la glisse.

L’avaLanChe

en me dirigeant vers mon entrée 
depuis le sommet, une centaine de 
mètres, je coupe les pentes pour 

tester la neige. Celle-ci coule en surface, 
sèche, légère et peu frittée. en tant que 
skieur expérimenté, ces signes confir-
ment mon ressenti , celui de pouvoir m’y 
engager sainement. Je m’arrête un instant 
au dessus de mon entrée. Sous mes skis 
la neige est de la même consistance. 
Je connais cette ligne et je sais que 
trois ou quatre virages plus bas, je peux 
sauter sur la gauche pour m’amuser, ou 
bien m’échapper si le manteau neigeux 
bougeait. Ceci étant la considération d’un 
freerider n’ayant naturellement jamais 
vécu d’avalanche de grande ampleur…
Face à celle-ci je n’ai rien pu faire. 

Au troisième virage, je vois la fissure dans 
le manteau neigeux à peine un millième 
de seconde. Je tente alors de diriger mes 
skis vers la gauche pour fuir, mais je suis 
déjà spatules en l’air, aspiré sous la neige, 

instant d’une brutalité affolante. 

Je connais très bien cet endroit, alors 
j’essaye de comprendre où je suis, ce qu’il 
se passe. Après avoir dévalé ces contre-
pentes (environ deux ou trois secondes), 
je me sens propulsé et accéléré. effrayé 
par le bruit ahurissant du manteau neigeux 
qui se décroche, je tire la poignée de 
mon sac Airbag. Je comprends que ça a 
dégénéré, et que les combes sommitales 
viennent me «rejoindre» dans ma chute.

Je me sens nager vers le haut pen-
dant que le sac se gonfle, puis taper 
violemment le dos, le thorax et la 

tête en faisant une roulade avant. C’est 
alors que je me sens voler avec le front 
de l’avalanche. Ces moments sont très 
difficiles à retranscrire, l’avalanche est 
tellement puissante que je n’ai pas de 
sensations de mon corps, à part celles de 
mes mouvements dans l’espace.
A la réception de ce vol, je me sens en 
même temps violemment écrasé par le 
poids de la neige qui me suit, et propulsé 
particulièrement fort par la vitesse de 
l’avalanche qui continue sa course.

Les instants d’après sont tout doux, 
comme si les sensations de la matière 
s’étaient tout-à-coup éloignées de mon 
esprit. Je suis en train de perdre connais-
sance, jusqu’à ce qu’un grand bruit en moi 
me fasse revenir brutalement. 

Je me sens alors avancer à vitesse réduite 
quelques secondes, puis mon corps s’arrête. 
je perçois la lumière un instant, et une 
vague de neige s’abat sur moi.

L’avalanche s’est arrêtée, je suis coffré et 
conscient quelques instants. Je sens mon 
corps, la tête vers le bas, sans aucune 
douleur à ce moment là. Je pense à mon ami 
Aurélien qui est au dessus et peut me sauver 
car je sais que je ne suis pas profond. Je 
pense à mon amoureuse que je ne conçois 
pas d’abandonner. Puis plus rien, plongeon 
direct dans l’inconscience.

Le SeCouRS 

Aurélien, resté au sommet, a vu le monstre 
se décrocher si brutalement. en un ins-
tant, toute la face fissure et se met en 

mouvement. A ce moment, il me voit dispa-
raître sous la neige, skis en l’air. Puis il n’a 
plus vu qu’une masse affolante de neige enta-
mer sa course folle et emmenant l’ensemble 
du manteau neigeux de cette large combe et 
de ses contre-pentes sur 600m de dénivelé. 
La plaque originale déclenché est épaisse de 
30 à 40 cm, mais dès les premiers instants 
le manteau neigeux cède sur 1m à 1,50m de 
profondeur, au niveau de la couche fragile de 
l’automne.
Il part immédiatement en recherche grâce à 
son DVA et me retrouve en quelques minutes, 
500m plus bas. Un ami guide de haute mon-
tagne, Nico, voit l’avalanche depuis la crête de 
la petite combe. Il rejoint Aurélien pour l’aider. 
Une fois mon signal trouvé et moi sondé à une 
cinquantaine de centimètres, ils se mettent à 
pelleter et découvrent quasiment en surface 
les ballons de l’airbag. Je ne suis pas loin ! 
Dans ces moments d’inconscience coffré sous 
la neige, mon esprit divague. J’ai l’impression 
d’être dans un mauvais rêve. Je prie pour qu’il 
s’arrête et que je me réveille chez moi aux 
côtés de mon amoureuse. Mais dans mon for 
intérieur, j’ai ressenti tout ça tellement fort 
que j’ai bien peur d’y être vraiment.

Mes amis sont en train de me dégager et je 
commence à reconnecter avec la vie. Mais 
je sens l’ambiance douloureuse, mon besoin 
d’aide et je comprends que je suis bel et bien 
dans cette horreur. Aurélien et Nico constatent 
avec effroi mes tibias violemment brisés, ils 
ne voient pas mes chaussures et continuent 
très efficacement de me dégager, imaginant 
que mes pieds sont pliés en dessous de moi. 
Déjà la violence de ma blessure est troublante. 
Les pisteurs-secouristes de la station d’Abriès 
arrivent rapidement, alors que j’ai bien repris 
connaissance. Ensemble, après recherches, 
ils constatent que mes deux pieds ne sont 
pas en dessous de moi, mais ont été arra-
chés.
Malgré l’horreur et la détresse de la situation, 

ce secours a été exemplaire. Adrien et Alexis, les deux pisteurs que je connais, me 
font des garrots, il est 10h52. Tous communiquent constamment avec moi et m’aident 
à tenir bon. Je n’ai que des souvenirs auditifs de ce secours, sans véritable échelle 
temporelle. J’alterne entre réponses pertinentes à mon entourage, détresse émotion-
nelle et physique, et mon esprit qui s’accroche à la vie. Je me suis véritablement senti 
partir pendant une bonne heure et demie jusqu’à ce que l’hélicoptère du PGHM arrive. 
je suis effectivement en violent choc hémorragique, plongeant petit à petit en 
hypothermie.

entRe La vie et La moRt

J’ai résisté sans savoir quelle était cette force, parce que je ne voulais pas quitter 
la vie. Mes souvenirs s’arrêtent aux bruits de vibrations de l’air de l’hélicoptère. Je 
suis alors perfusé par la médecin et emmené à l’hôpital de Briançon. quasiment 

vide de sang, à 29°c de température corporelle, mon voyage vers briançon se 
fait avec le fort doute de ma survie.
Je suis réchauffé et transfusé à mon arrivée là-bas, en situation de «Near Cardiac 
Arrest». Miraculeusement, mon corps repart avec force. Je suis transféré à l’hôpital de 
Gap dans l’après-midi pour une opération d’amputation, ou plutôt pour rendre viables 
celles que l’avalanche m’a faites. Mes deux péronés ont été totalement arrachés. Mes 
tibias sont encore assez longs, bien que brisés, mais ma peau et mes tissus muscu-
laires, sanguins et nerveux sont violemment déchirés et abrasés par la force de l’ava-
lanche.
Malgré mon état physique très critique en cette fin de journée, les deux chirurgiens 
m’ont sauvé les deux genoux en m’amputant soigneusement environ 12cm en dessous. 
Mon corps a replongé dans la détresse vitale en fin d’opération, les anesthésistes me 
relancent avec des stimulants cardiaques, puis me plongent dans le coma artificiel 
durant trois jours grâce à des hypnotiques. Comme ils me l’ont beaucoup dit et répété, 
j’ai le corps qui tourne comme une horloge et j’ai la chance d’être resté en vie. 
Voici pourquoi j’ai eu l’envie de partager cette expérience avec d’autres montagnards 
qui pourraient aussi se retrouver au mauvais endroit au mauvais moment. Car il est 
difficile de se rendre compte de l’ampleur et la brutalité que peut avoir une avalanche.

«L’aPRèS»
J’ai la chance exceptionnelle d’être resté en vie grâce à un corps entrainé et résistant, 
pourtant subissant des conséquences physiques lourdes. C’est étrange de savoir que ce 
jour de la mort du «Yoann avec ses pieds», j’ai eu la chance de ma vie, celle de survivre 
en faisant l’expérience de notre impuissance face à la montagne, tant conflictuelle face 
à la magie d’y être. 
Le freeski est quelque chose de merveilleux. Après 9 ans de pratique du ski-alpinisme, 
dont 5 ans très assidus dans le Queyras, je ne peux que reconnaitre ma fascination 
pour ce sport, les ambiances que nous offrent la montagne, la création si magique et 
harmonieuse qu’est le ski en neige poudreuse. Pourtant je suis si conscient et blessé 
de la violence sournoise et effroyable de la neige, et ce pour le reste de ma vie. Il me 
faudra certainement bien plus de temps encore pour éloigner ce traumatisme et faire 
objectivement l’analyse de mon accident. 

Vue du sommet, après l’accident. L’épaisseur de la cassure sommitale, et d’autres cassures bien plus bas 
sous les contre-pentes Nord-est :avalanche
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Mais je peux d’ores et déjà savoir et 
exprimer que la pratique du ski en 
poudreuse est bien souvent trop eni-

vrante et hypnotique pour permettre au pra-
tiquant une analyse et une prise de décision 
objectives quand à ses risques.
C’est comme si avec le temps, malgré une 
pratique réfléchie, s’enrichissant de la 
sagesse et du savoir acquis par les expé-
riences, la régularité et la connaissance fai-
saient apparaitre le voile de la banalisation 
du risque. Pourtant conscient des risques 
liés a cet itinéraire, jamais je n’y aurais 
imaginé un départ d’aussi grande ampleur 
dans ces conditions. De plus, malgré ma 
connaissance du déclenchement de plaques 
en skiant, je n’étais pas conscient de la pos-
sibilité de se faire aspirer si brutalement par 
une avalanche.

Depuis l’accident, bien du temps est passé, et 
bien du mal s’est estompé. Malgré les consé-
quences physiques brutales de cet accident, 
je découvre que l’amputation est un handicap 
définitif, mais réversible par l’appareillage 
prothétique. Après un mois et demi d’hos-
pitalisation et deux mois de cicatrisation à 
la maison, j’ai refait mes premiers pas le 20 
juin. Malgré la complexité de la marche en 
double prothèse tibiale en comparaison avec 
la facilité de déplacement d’un corps valide ; 
l’expérience de ces derniers mois me montre 
que c’est possible. Le temps, l’acceptation, 
l’endurcissement de mes membres résiduels 
et l’acquisition d’un appareillage de haut 
niveau pourront très certainement me per-
mettre des accomplissements surprenants.

Nous sommes revenus vivre au Roux d’Abriès 
cet automne. Je redécouvre le travail au bar 
dans un restaurant d’altitude. Je me réhabi-
tue à la vie ici, et suis impatient de redécou-
vrir la pratique du ski. Malgré cette violente 
transformation dont mon corps gardera la 
trace pour toujours, je remercie la montagne 
de m’avoir laissé en vie.

cOncluSIOn
«L’avaLanChe ne Sait PaS que tu eS un 
exPeRt»
De nombreuses choses sont à retenir de 
cet accident. Tout d’abord, il montre 
encore une fois la complexité de la pré-
vision du risque d’avalanche, notamment 
lorsque des couches fragiles persistantes 
sont présentes dans le manteau neigeux. 
Celles-ci peuvent rester des semaines sans 
être activées, se faisant enfouir de plus en 
plus profondément au fur et à mesure de 
l’hiver, devenant de moins en moins acces-
sibles. Mais elles sont toujours là...

Il nous montre aussi la complexité de la 
prise de décision, avec nombre de facteurs 
qui pèsent dans la balance J’y vais/J’y vais 
pas.  Parmi ces facteurs, on note l’in-
fluence importante des facteurs humains, 
ultimes biais lors de la prise de décision, 
qui peuvent toucher jusqu’aux plus grands 
connaisseurs de la neige et des avalanches. 

enfin, l’histoire de Yoann rappelle qu’on ne 
meurt pas forcément en étant pris dans une 
avalanche, mais que celle-ci peut toucher 
très durement notre intégrité physique. Cet 
aspect n’est pas toujours abordé lorsqu’on 
parle des avalanches, car on se concentre 
souvent essentiellement sur les statis-
tiques de survie et les nombres de décès.

Merci à Yoann d’avoir partagé son 
histoire, malgré la douleur que cela 
peut provoquer de se replonger dans 
des souvenirs aussi difficiles. 

Merci à Loic Giaccone (Skipass) et à 
Fred Jarry (Anena) pour les partages de 
l’article.

anaLySe

Cet accident, montre bien la difficulté 
d’appréhender le risque d’avalanche. 
Ceux qui diront «Mais c’est sur que 
ça craignait, c’était risque 4 !» prou-
veront qu’ils ne connaissent pas ou 
ne comprennent pas les phénomènes 
d’avalanches, notamment le mécanisme 
de déclenchement d’une structure de 
plaque. Car, comme souvent, la situation 
est bien plus complexe qu’il n’y parait. 
Yoann est pisteur-secouriste, il connait 
la station, le secteur, il connait la 
neige et pourtant il s’est fait prendre 
dans un piège qui aurait pu être mortel. 
que s’est-il passé ? 

l’intégralité de l’article sur skipass : 
www.skipass.com

Le secteur hors-piste d’Abriès comprenant la Grande Combe, bien connu des habitués : Schéma de l’accident, avec la zone de fracture, la zone de dépôt et la zone de secours :

Le combat de Yoann, désormais, est de 
reprendre une vie sportive à l’aide de pro-
thèses, il tente de retrouver de la mobilité 
au moyen d’appareillages prothétiques. 
Pour aider Yoann à retourner faire ce qu’il 
aime, de la montagne et du ski, grâce à la 
campagne de dons, c’est par là : 
https://www.lepotcommun.fr/pot/3v2pt86b

anaLySe (Suite)

un terrain connu, souvent skié, mais piégeux : le hors-piste 
de «l’envers d’Abriès» est une descente classique connue des 
freerideurs, notamment les chasseurs de poudre qui suivent les 
retours d’Est. Yoann y avait anticipé un risque de déclenchement 
«limité» (au sens pas un déclenchement de grande ampleur), il 
était donc prêt à s’échapper s’il le fallait, il avait ses «portes de 
sortie» en tête. or l’ampleur de l’avalanche, déclenchant toute 
la combe, ne lui a laissé aucune chance. A la fois par sa sou-
daineté, mais surtout parce qu’il a été immédiatement «aspiré» 
par des tonnes de neige mises en mouvement.  Dans cette confi-
guration, la grande combe fait office de piège mortel. Le ter-
rain se resserre, il y a quelques rochers mais surtout des arbres 
sur les côtés et un goulet d’étranglement où la hauteur du dépôt 
devient vite importante (cinq à sept mètres sur cette avalanche 
à ce niveau).
Dans son malheur, Yoann a eu beaucoup de chance : il a réussi 
à déclencher son airbag, et on peut raisonnablement penser que 
celui-ci lui a permis de ne pas se retrouver enseveli plus profon-
dément au moment du ralentissement de l’avalanche.
 

traumatisme grave et hypothermie : 
Yoann, ne sait pas lui-même ce qui a pu causer sa blessure, et ne 
le saura jamais exactement, mais il a quelques pistes : les skis ne 
seraient pas en cause puisqu’il les a perdus dès le début, et les 
médecins qui l’ont examiné pensent que ses tibias ont d’abord été 
brisés, avant que la force de l’avalanche ne lui arrache ensuite les 
deux membres, qui avaient alors moins de résistance.
Yoann était donc gravement blessé lorsque ses compagnons l’ont 
dégagé. Sans leurs gestes de premiers secours, il aurait décédé, 
et rapidement. Dans ce cas, il s’agissait notamment de faire des 
garrots, une technique non sans conséquences. 
Les conditions météos ont compliqué l’arrivée de l’hélicoptère du 
PGHM, une couche de nuages l’empêchant d’accéder à la zone de 
secours, aussi Yoann a dû attendre une 1h30 sur place avant d’être 
évacué vers l’hôpital de Briançon. Même isolé de la neige, on se 
refroidit vite dans une situation de détresse comme celle qu’il 
a vécue, aussi sa température corporelle est descendue jusqu’à 
29°C (hypothermie dite «modérée», à 1°C seulement de l’hypo-
thermie «sévère») malgré les mesures prises par les pisteurs. 
une fois pris en charge par le PGHM et les médecins, il était loin 
d’être tiré d’affaire car l’hypothermie a un effet aggravant en cas 
de traumatisme : elle entraine un dysfonctionnement des facteurs 
de coagulation, augmentant ainsi l’hémorragie, et le risque de 
passer en fibrillation ventriculaire, ce qui semble s’être passé 
à l’arrivée de Yoann à Briançon (le «Near Cardiac Arrest» qu’il 
évoque dans son récit). on peut dire qu’il revient de loin.

Facteurs humains : extrait de l’étude de ian McCammon «Ava-
lanches et prises de décisions, les raccourcis qui tuent» (sur le 
site de l’Anena) : 
«Comment en arrive-t-on à décréter qu’une pente est sûre alors 
même qu’il est évident qu’elle ne l’est pas ? on peut l’expliquer 
par l’intervention trompeuse de mécanismes inconscients qui 
guident nos décisions dans la vie de tous les jours. Ces méca-
nismes fonctionnent bien pour gérer des risques quotidiens tels 
que ceux liés à la conduite automobile, à la traversée d’une rue, 
ou aux relations avec les autres.
Mais, les avalanches sont un danger particulier, face auquel ces 
mécanismes sont inefficaces, voire dangereux. ils nous mènent 
à une perception totalement faussée du danger. Six mécanismes 
sont particulièrement connus pour intervenir dans la vie quoti-
dienne : L’habitude, l’obstination, le désir de séduction, l’aura de 
l’expert, le positionnement social, la sensation de rareté.
on a recours à ces mécanismes presque tout le temps, aussi, nous 
sommes peu préparés à nous méfier d’eux, même pour prendre 
des décisions graves.»

Dans le cas de Yoann, il semble d’après son récit et sa propre ana-
lyse qu’un de ces «pièges de l’inconscient» ait joué un rôle dans 
sa prise de décision de s’engager dans le hors-piste : 
«Le piège n°1 : l’habitude. Par le mécanisme de l’habitude, nos 
actions passées guident notre comportement dans les situa-
tions familières. Au lieu d’imaginer à chaque fois ce qui est le 
plus approprié, on se comporte simplement comme on l’a fait 
auparavant pour une situation similaire. La plupart du temps, ce 
mécanisme est fiable. Mais quand le danger change alors que la 
situation reste familière, l’habitude peut devenir un piège.
Apparemment, il y a une tendance chez les groupes les plus entraî-
nés à prendre des décisions plus risquées en terrain familier 
qu’en terrain nouveau. une connaissance précise du terrain et des 
avalanches passées, ou l’effet des skieurs sur la stabilisation, 
ont certainement contribué à conforter cette tendance. Mais, 
étant donné le grand nombre d’accidents qui se sont produits en 
terrain familier, il apparaît que les groupes avaient largement 
surestimé la stabilité d’une pente connue. En somme, l’habitude 
semble avoir annulé les bénéfices tirés de l’apprentissage».
Ces «pièges heuristiques» ne doivent pas être négligés et il est 
conseillé d’aller lire l’article de l’ANENA pour étudier le détail du 
fonctionnement des cinq autres car, ian McCammon l’explique : 
«Environ 75 % des accidents se sont produits alors qu’il y avait au 
moins trois indicateurs évidents de danger. De nombreuses prises 
de décisions sont ainsi biaisées par ces mécanismes, certaines 
pouvant être fatales».
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prise en charge des victimes d’avalanche
Article Dr marc Blancher, responsable du secours en montagne au cHu de grenoble (SAMu 38). 
Membre de l’Association nationale des Médecins et Sauveteurs en Montagne (AnMnS)

DANS uNE SituAtioN D’AvALANCHE iL ESt PRiMoRDiAL DE DéGAGER Au PLuS vitE LES viCtiMES ENSEvELiES.
MAiS uNE FoiS DéGAGéES, quE FAut-iL FAiRE ?
quELS SoNt LES GEStES SECouRiStES à APPLiquER ? quELS SoNt CEux à PRoSCRiRE? EN quoi vA CoNSiStER LA PRiSE EN CHARGE 
SECouRiStE Et MéDiCALE SuR LE tERRAiN Et à L’HôPitAL ? 
LA PRiSE EN CHARGE MéDiCALE DES AvALANCHéS ESt tECHNiquEMENt ASSEz SiMPLE, MAiS  NE RESSEMBLE à AuCuNE AutRE SituAtioN 
D’uRGENCE MéDiCALE tELLE quE NouS LES RENCoNtRoNS HABituELLEMENt. 
EN EFFEt, iL ESt tRèS DiFFiCiLE D’AFFiRMER SuR LE tERRAiN qu’uNE viCtiME ESt DéCéDéE BiEN quE tout LE LAiSSE SuPPoSER.
DE RéCENtS ExEMPLES oNt MoNtRé DES SuJEtS EN étAt DE MoRt APPARENtE RéANiMéS GRâCE à L’utiLiSAtioN DE LA tECHNiquE DE 
RECHAuFFEMENt DE LA CiRCuLAtioN ExtRA CoRPoRELLE.

PhySioPathoLogie De L’avaLanChé

On entend par cela les mécanismes 
d’adaptation physiologiques du 
corps humain à l’ensevelissement 

violent sous d’épaisses couches de 
neige. 

L’avalanché va être littéralement happé 
par l’avalanche. Son ensevelissement 
sous une couche de neige conduit irré-
médiablement à la mort si la victime 
n’est pas dégagée.

Selon la courbe de survie en fonction 
du temps d’ensevelissement : la proba-
bilité de survie est de 90 % si l’ense-
velissement dure moins de 18 minutes. 
Cette courbe a permis d’établir que la 
35e minute (élargie à 60 minutes) est 
le moment clé au-delà duquel la vic-
time sans poche d’air, ne survivra pas.

On constate également que cette courbe 
se décompose en trois phases diffé-
rentes. 0-18 minutes, 18-130 minutes 
et > 130 minutes.

Ces trois phases correspondent aux 
trois causes de mortalité des avalan-
chés : Le polytraumatisme, l’asphyxie 
et l’hypothermie. Si les deux premiers 
mécanismes sont assez simples à 
comprendre, l’hypothermie est en 
revanche assez complexe.

Cela explique la particularité de la 
prise en charge des avalanchés.

L’aSPhyxie : La CauSe PRinCiPaLe 
De moRtaLité (enviRon 80%)

On distingue plusieurs causes 
d’asphyxie lors de l’ensevelisse-
ment par avalanche :

 - l’obstruction immédiate des voies 
aériennes par la neige ;
 - l’ensevelissement dans une neige 

compacte (très pauvre en air), la vic-
time de dispose pas de réserves d’air 
(ce que l’on nomme la poche d’air)
 - la compression du thorax par la 

masse de neige qui ne peut plus effec-
tuer un mouvement d’inhalation
 - l’avalanché ne peut évacuer le gaz 

carbonique expiré en dehors de la 
poche d’air dont il dispose au point 

qu’in fine, il ne dispose plus d’aucune 
molécule d’oxygène dans l’air inhalé il 
va progressivement inhaler son propre 
gaz carbonique et s’auto intoxiquer 
jusqu’au décès.
L’existence d’une poche à air, per-
met à la victime de voir ses chances 
de survie « accrues », au-delà des 35e  
minutes (60 min) d’ensevelissement. 

Dans ces situations d’asphyxie, la clef 
de la prise en charge est de remettre 
la victime en contact avec l’air libre 
et en dégageant également ses voies 
aériennes. 

LeS tRaumatiSmeS : enviRon 15% 
DeS CauSe De La moRtaLité

Ils dépendent largement du type de 
neige, et des matières charriées par 
l’avalanche : choc direct ou indirect 

comme le blast.
•	 tout avalanché est considéré comme 
traumatisé
•	 attention aux règles élémentaires de 
secourisme

Un certain nombre de victimes déga-
gées quelques minutes après l’ense-
velissement vont être retrouvées en 
état de mort apparente. Ces décès sont 
consécutifs aux lésions vitales occa-
sionnées par la projection des per-
sonnes contre les rochers qui jalonnent 
le parcours de l’avalanche ou par le 
choc occasionné par les blocs de neige 

CauSeS De DeCeS
PaR avaLanChe

•	 Asphyxie (80%)
•	 Traumatisme (10 à 20%)
•	 Hypothermie (rare)

avalanche se détachant des plaques. Aussi une victime dégagée en moins 
de 15 minutes, présentant des lésions évidentes et retrouvée 
en arrêt cardiaque sera déclarée formellement décédée. Par 
ailleurs, toute victime dégagée vivante est potentiellement 
porteuse de lésions organiques sévères, aussi elle devra faire 
l’objet de précautions lors des manœuvres d’extraction et 
notamment bénéficier d’un maintien de la tête lors de la 
manipulation du rachis. Toute manipulation inutile (comme 
se lever ou marcher) est alors formellement interdite, sauf 
si la victime le fait spontanément et s’il existe un risque de 
sur avalanche

L’hyPotheRmie : enviRon 5% De La moRtaLité
Pour mémoire, on distingue quatre degrés d’hypothermie :
•	Hypothermie légère ou stade I (32-35°C) 
•	Hypothermie modérée ou stade II (28-32°C) 
•	Hypothermie sévère ou stade III (24-28°C)
•	Hypothermie majeure ou stade IV (< 24 °C)

Pour une victime en arrêt cardiaque, la mesure de la tem-
pérature se fait en utilisant une sonde de température dans 
l’œsophage ou dans le rectum, et si il y a activité cardiaque, 
un thermomètre épi tympanique (dans le conduit de l’oreille). 

L’hypothermie est la notion la plus difficile à comprendre. 
Le corps humain est « programmé » pour fonctionner à 
une température de 37°C. Au-dessous de cette tempé-

rature, dans un premier temps, le corps s’adapte en mettant 
en jeu des mécanismes de défense tels les frissons ou les 
claquements de dents.
Mais ces mécanismes s’épuisent et peu à peu, les frissons 
cessent (autour de 32°C), les  fonctions vitales, le rythme 
cardiaque et la respiration ralentissent, un coma s’installe. 
Le sujet s’endort, pour ne jamais se réveiller. Mais avant que 
ne survienne l’évolution fatale, il existe un véritable phéno-
mène d’hibernation transitoire : un processus de ralentisse-
ment profond du métabolisme se met en place. Le cœur ne 
bat que quelques coups par minute et le cerveau est protégé 
des réactions chimiques de l’état de mort par la faible tem-
pérature. Cet état est transitoire (moins d’une heure) et peut 
être réversible si la température centrale ne descend pas 
au-dessous de 20 à 25°C.
À ce stade, une victime a manifestement l’air morte, alors 
quelle n’est en fait qu’en état de profonde hibernation. Le 
massage cardiaque, la respiration artificielle et la circu-
lation extracorporelle dite de réchauffement peuvent alors 
permettre d’inverser le processus et rendre la vie à ces per-
sonnes.
Cependant, cela ne concerne « que » les victimes ensevelies 
pendant au moins 45 minutes (souvent plus de 90 minutes), 
temps nécessaire à l’installation d’une hypothermie acciden-
telle progressive.

C’est la raison pour laquelle la mesure de la température 
corporelle d’une victime d’avalanche en arrêt cardiaque est 
si importante :
en effet, si la température centrale mesurée est supérieure 
à 30°C, alors la cause de l’arrêt cardiaque ne peut pas être 
l’hypothermie. Avec la réanimation, en l’absence d’une reprise 
d’activité cardiaque, la victime sera déclarée décédée. 
en revanche, si cette température est inférieure à 30°C, 
alors il n’est pas possible de prononcer le décès car la vic-
time est possiblement en état de « pseudo hibernation » du 
fait de l’hypothermie. 
Cette raison explique que toutes les victimes d’avalanche 
dégagées en arrêt cardiaque doivent bénéficier de manœuvres 
de réanimation par les premiers intervenants (massage car-
diaque externe, ventilation artificielle, DSA) jusqu’à l’arrivée 
de l’équipe médicalisée. 

Il est très important de bien noter l’heure de l’avalanche 
et l’heure à laquelle la victime a été dégagée. C’est au 
seul médecin qu’incombe la responsabilité de faire cesser 
les manœuvres de réanimation et de prononcer le décès. 
Il le fera si nécessaire après l’étude de l’ensemble des don-
nées, l’examen de la victime et la mesure de la température 
centrale. 
Malgré tout, il est très difficile d’obtenir toutes les données 
sur le terrain et, très souvent, les victimes sont évacuées 
vers l’hôpital le plus proche disposant d’une circulation 
extracorporelle : Grenoble, Annecy, Lyon ou Genève pour les 
Alpes du Nord.
 
hyPotheRmie Chez une viCtime vivante
Tous les sujets en hypothermie ne sont pas forcément en 
arrêt cardiaque. Il est des situations intermédiaires, entre 
28 et 32°C, dans lesquelles les sujets sont dans le coma 
mais respirent. Ces sujets hypothermes sont extrêmement 
fragiles. On dit qu’ils sont comparables à des poupées de 
porcelaine. 
Attention à l’After Drop : lors d’hypothermies si profondes, 
toute la chaleur va se concentrer vers le noyau central, c’est-
à-dire vers les organes vitaux : le cœur, le cerveau, les reins, 
etc. Au contraire, les racines (les membres) vont être extrê-
mement froides.
Aussi, la moindre mobilisation brutale risque de remettre 
en circulation du sang glacial et d’aggraver brutalement 
l’hypothermie, entraînant du coup un arrêt cardiaque (c’est 
l’after-drop). C’est pourquoi les victimes doivent être mani-
pulées avec d’infinies précautions, et extraites de la neige en 
évitant les mouvements brusques. Il est formellement décon-
seillé de l’assoir ou de la mettre debout, sauf si les risques 
de suravalanche sont trop élevés.
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DeS moRtS ChauDS et DeS vivantS FRoiDS... eSt-Ce 
Bien Logique ?

Cela peut sembler étonnant que l’on réanime les sujets 
froids. Comment faire la différence entre une victime en 

arrêt cardiaque consécutive à une hypothermie profonde et 
une victime décédée depuis longtemps et donc « froide » ? 
La réponse est simple : sur le terrain on ne peut pas faire la 
différence ! C’est pourquoi tous les sujets froids et en arrêt 
cardiaque, en l’absence de critères objectifs de polytrau-
matisme ou d’asphyxie, bénéficient de réanimation active 
jusqu’à l’arrivée à l’hôpital, où une prise de sang fera la dif-
férence entre les deux catégories de victime. La personne en 
hypothermie aura un taux de potassium normal ou presque, 
tandis qu’à l’inverse, le patient décédé aura un taux très 
élevé, signe que ses cellules sont en phase de destruction. 
L’un pourra bénéficier d’une circulation extracorporelle de 
réchauffement, l’autre pas.

Ça Se ComPLique quanD LeS CauSeS Se SuPeRPoSent
Les trois catégories de pathologies : polytraumatisme, 
asphyxie et hypothermie peuvent parfois se superposer. 
L’analyse sur le terrain est vraiment complexe et doit être 
effectuée par le médecin du secours en montagne.

SituationS PRatiqueS
Lorsque les secours sont déclenchés, le médecin arrive en 
même temps que le chien d’avalanche sur l’avalanche (doc 
and dog) afin de juger lors de l’extraction, de l’existence ou 
non d’une poche à air, de monitorer la température et l’eCG, 
d’entreprendre en fonction des délais d’ensevelissement les 
traitements adéquats et de trier les cas de multi victimes. 

RègLeS De tRiage, PRiSe en ChaRge et oRientation
La prise en charge de l’avalanché va tenir compte de son état 
de conscience, de la durée d’ensevelissement, de sa tem-
pérature, de la présence ou non d’une poche à air, et de la 
présence ou non d’un traumatisme mortel évident.

Pour décider de quelle médicalisation pour quelle victime, du 
lieu d’évacuation et de qui est prioritaire. 
LeS queStionS CLéS  a Se PoSeR :
 - L’état de conscience / ventilation / circulation ?
 - Temps d’ensevelissement ?
 - Liberté des voies aériennes ?
 - Température ?

1. viCtime ConSCiente. 
La situation idéale, mais malheureusement peu fréquente. 
Dégager complètement la personne. Si la personne est 
consciente, qu’elle frissonne, elle est capable de lutter elle-
même contre le froid. Sa température épitympanique sera 
prise.
t° > 30°C + victime sans traumatisme : 
Le cas le plus simple avec peu de risques d’aggravation : 
réchauffement passif, évacuation non médicalisée et non 
prioritaire.

t° > 30°C + victime avec traumatisme grave : 
Appliquer les gestes de secours appropriés à la gestion clas-
sique d’un «polytraumatisé»:  isoler du froid,  collier cervi-
val,  ACT («Ked»)...evacuation médicalisée prioritaire.

t° < 30°C : la victime doit être mobilisée avec grande pru-
dence pour éviter l’After Drop : risque d’aggravation par pas-
sage en FV (Fibrillation ventriculaire) lors des manipulations. 
eviter les gestes et manipulations, invasifs, uniquement ceux 
qui sont indispensables. Collier cervical + réchauffement 
passif. evacuation médicalisée prioritaire.

2. viCtime inConSCiente qui ReSPiRe. 
Les troubles de conscience sont liés soit à un traumatisme 
crânien, soit à une asphyxie prolongée, soit à une hypother-
mie profonde (rare si le temps d’ensevelissement est court). 
Quelque soit la durée d’ensevelissement, la victime est très 
probablement hypotherme. Il est donc fondamental 

de la manipuler avec précautions, de maintenir sa tête dans 
l’axe du tronc, de l’isoler de la neige et de la mettre en PLS 
jusqu’à l’arrivée du médecin du secours en montagne. Sa 
température épitympanique sera prise, puis : 

t° > 30°C : soit un TC (traumatisme crânien) grave soit 
asphyxie. Gestes de secours classiques, attention à ne pas 
perdre du temps dans le froid et passer en dessous des 30°C,  
isoler du froid,  collier cervical,  PLS, O2, (éventuellement 
ACT dit «Ked»)...evacuation médicalisée prioritaire. 

t° < 30°C : soit un TC (traumatisme crânien) grave ou Hypo-
thermie : la victime doit être mobilisée avec grande prudence 
pour éviter l’After Drop : risque de passage en FV (Fibrillation 
ventriculaire) lors des manipulations (After Drop). eviter les 
gestes et manipulations, invasifs, uniquement ceux qui sont 
indispensables. Isoler du froid,  collier cervical,  PLS, O2, 
evacuation médicalisée ultra prioritaire.

3. viCtime en aRRêt CaRDiaque. 
qui SemBLe en état De moRt aPPaRente ?
 - Une victime en arrêt cardiaque présentant des lésions 

fatales évidentes
 - Une victime en arrêt cardiaque avec de la neige tassée 

dans la bouche.
 - Une victime en arrêt cardiaque qui est chaude (t°centrale 

>30°C).

les autres sont peut-être vivantes.

 - en présence d’un traumatisme mortel évident le médecin 
contre-indiquera tout geste de réanimation et prononcera le 
décès avec obstacle médicolégal si besoin. 
 - en l’absence de traumatisme mortel, une réanimation 

standard par compressions thoraciques et ventilation assis-
tée est débutée.

victime en arrêt cardiaque et ensevelissement de 
courte durée :
Si une victime est dégagée très rapidement, il est vraisem-
blable que la cause de l’AC (Arrêt Cardiaque) ne soit pas 
en rapport avec une hypothermie, aussi le pronostic vital 
est très pessimiste. Dans cette situation, les précautions 
de manipulation sont secondaires par rapport aux gestes de 
réanimation. 
néanmoins, jusqu’à l’arrivée du médecin, il faut pour-
suivre les manœuvres de réanimation standards.
 
victime en arrêt cardiaque et ensevelissement de 
longue durée :
C’est la situation la plus compliquée : il est impossible de 
savoir si l’arrêt cardiaque est lié à une lésion grave ou à une 
hypothermie. Dans ce cas, il existe une toute petite chance 
de survie. Les gestes de réanimation prévalent sur les pré-
cautions d’extraction. Une réanimation classique est effec-
tuée jusqu’à l’arrivée du médecin et du secours en montagne 
qui, si la température centrale est inférieure à 30°C, éva-
cueront la victime vers un centre hospitalier disposant d’une 
Circulation extra corporelle (CeC) de réchauffement.

Check list de prise en charge d’une victime d’avalanche / Arbre décisionnel dynamique et fiche de suivi applicable par tous les services de secours
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t° > 30°C + ensev < 60min : réanimation standard si l’en-
sevelissement est inférieur à 60 minutes et la température 
oesophagienne supérieure à 30 °C. en cas d’échec le décès 
est prononcé.

t° < 30°C + ensev > 60min : Réanimation classique + 
évacuation vers un centre disposant d’une Circulation extra 
corporelle (CeC) de réchauffement.

ConCLuSion
Le dégagement des victimes dans les plus brefs délais est 
le geste clé. 
La suite dépend essentiellement de l’état de la victime.
une personne consciente devra bénéficier de mesures de 
réchauffement et faire l’objet de précautions lors des mani-
pulations, le pronostic sera très bon. 
une victime inconsciente devra être manipulée avec d’ex-
trêmes précautions afin de ne pas risquer de faire circuler du 
sang froid dans un corps probablement en hypothermie. elle 
devra être mise en PLS.

Enfin, une victime en Ac (Arrêt cardiaque) trouvée tar-
divement aura également quelques chances de survie car 
l’arrêt circulatoire peut être lié à une hypothermie sévère 
d’installation progressive. elle devra bénéficier d’un mas-
sage cardiaque et d’une ventilation assistée jusqu’à l’arrivée 
du médecin du secours en montagne, qui décidera de la suite 
à donner en fonction de la température centrale. 
Si celle-ci est inférieure à 30°C, la victime sera orientée 
vers un centre disposant de la possibilité de techniques de 
réchauffement. 
Dans le cas contraire, la victime sera déclarée décédée. 

tout avalanché hypotherme en arrêt cardiaque avec 
une poche d’air présente ne sera déclaré décédé 
qu’après échec du réchauffement. 

Malgré tout, l’hypothermie reste une cause très rare d’arrêt 
cardiaque et la plupart du temps, l’asphyxie ou les trauma-
tismes sévères, sont à l’origine d’un arrêt cardiaque, condui-
sant à une mort inéluctable.

NB : selon les recommandations ICAR de 2015, les valeurs seuils 
ont évolué :
- la valeur seuil de la durée d’ensevelissement est passée de 35min 
à 60min (modifié dans l’article)
- la valeur seuil de la température centrale est passée de 32°c à 
30°c (modifié dans l’article)

A RETENiR :

•	 L’asphyxie est responsable de la majorité des 
décès par avalanche.
•	 L’existence d’une poche d’air permet la survie 
au-delà de 60 minutes d’ensevelissement.
•	 Au-delà de 60 minutes, c’est l’hypothermie qui 
est responsable du décès.
•	 Un avalanché hypotherme et conscient doit être 
réchauffé activement dès son extraction.
•	 Un avalanché hypotherme et inconscient doit être 
médicalisé et transféré sur un centre muni d’une 
circulation extracorporelle de réchauffement.
•	 Tout avalanché hypotherme retrouvé en arrêt 
cardiaque avec présence d’une poche d’air doit 
être médicalisé et orienté sur un centre muni d’une 
circulation extracorporelle de réchauffement.
•	 Un sujet hypotherme doit être manipuler avec 
précaution (poupée de porcelaine) risque d’after 
drop et arrêt cardiaque
•	 La médicalisation doit survenir au plus tôt, 
c’est-à-dire en même temps que l’arrivée du chien  
d’avalanche (doc and dog).

Verso de la check list de prise en charge d’une victime d’avalanche 

CRitèReS De SéLeCtion «avaLanChéS»

SUR LE TERRAiN :

1. température centrale ( T ≤  30°C)

2. durée ensevelissement ( D≤ 60 min)                                                                           

3. notion de polytraumatisme                  

4. notion de cavité respiratoire
EN MiLiEU HoSPiTALiER :

1. dosage de la kaliémie 
PouR LES PRoFESSioNNELS, AvoiR LES iDéES CLAiRES SuR LE SuJEt PERMEttRA, 

uNE CERtAiNE FoRME D’AutoMAtiSME Et DE DétACHEMENt, iNDiSPENSABLES à LA 

quALité DE LA PRiSE EN CHARGE DES viCtiMES D’AvALANCHES

‘‘
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fRAcTURE dU fEMUR SUR doMAInE SkIAblE

Article Dr François albasini

secours

LE PLAN DE SECouRS EN MoNtAGNE, DéFiNit LES RèGLES D’ENGAGEMENt DES DiFFéRENtS ACtEuRS EN 
FoNCtioN DES CiRCoNStANCES. CoNCERNANt LES ACCiDENtS SuR DoMAiNE SkiABLE, LES PLANS DE SECouRS 
DE NoS DéPARtEMENtS DE MoNtAGNE  PRévoiENt D’ENGAGER uN SMuR HéLiPoRté EN CAS DE SuSPiCioN DE 
FRACtuRE DE FéMuR, APRèS AvoiR DEMANDé uN AviS MéDiCAL Au 15.

Une fracture du fémur est toujours une urgence chirurgicale, même  
si le patient ne présente pas de détresse vitale évidente. en effet, 
des complications peuvent apparaître dans les heures qui suivent si 
le patient n’est pas opéré rapidement. 

l’embolie graisseuse, qui est le passage dans la circulation de la 
moelle osseuse contenue à l’intérieur du fémur, pénètrant dans les 
organes (cerveau, reins, poumons, peau), provoque des défaillances 
de tous les organes, pouvant conduire au décès (rare de nos jours).
en effet, le taux d’embolie graisseuse a considérablement diminué, 
parce qu’on achemine rapidement les patients au chirurgien, avec 
une immobilisation de qualité, un minimum de déplacement. 
L’autre complication est l’hémorragie interne car un fémur peut 
beaucoup saigner. 
enfin, la douleur est une complication majeure. en effet, la qualité 
de la réadaptation est directement liée à l’intensité de la douleur 
initiale. en maitrisant la douleur tout au long de la chaine des soins 
on améliore la récupération fonctionnelle des patients.

Lors du bilan, en présence d’un traumatisme relativement 
conséquent, si la victime se plaint d’une douleur importante de la 
cuisse, d’une impotence (impossibilité de bouger le membre), et 
présente une déformation plus ou moins importante de la cuisse, 
il faut suspecter une fracture du fémur. A contrario, un choc très 
léger, la possibilité de soulever la jambe voir de marcher, rend le 
diagnostic peu probable. De toute manière, en cas de doute le cen-
tre 15 ou le médecin du secours en montagne permettra de lever le 
doute ou de confirmer la suspicion.

Dans certains cas, le traumatisme de la cuisse est déroutant. On 
peut avoir une luxation de hanche qui est une véritable urgence 
chirurgicale, ou une fracture du col du fémur. La fracture du col du 
fémur est une pathologie moins grave que la fracture du fémur mais, 
dans certains cas, nécessite néanmoins une évacuation en urgence, 
notamment chez les sujets jeunes et l’enfant. Mais peu importe, le 
contact avec le centre 15 permettra d’identifier la situation et de 
prendre la bonne décision : évacuation par les pisteurs ou évacua-
tion par hélicoptère médicalisé. 

Le médecin urgentiste sur le terrain fait un bilan pour rechercher 
une détresse vitale, des lésions associées et procéder  au trait-
ement de la douleur par l’injection de drogues intraveineuses et 
parfois en réalisant une anesthésie du membre inférieur. Le rôle du 

pisteur pourra être de garder les seringues au chaud contre lui pour 
les passer ensuite au médecin.

Dans certains cas,  le médecin décidera de mettre en place une 
attelle de traction pour la cuisse. Il pilotera lui même la manœuvre 
en effectuant lui même le maintien du membre pendant l’installa-
tion de l’attelle. 

Les pisteurs ont un savoir faire pour immobiliser les patients dans 
un matelas à dépression. Dans la plupart des cas, la douleur est trop 
importante, il faut attendre le médecin (après avoir isolé du froid 
la victime, si nécessaire, par exemple avec un relevage pour mettre 
sur un matelas, sans immobilisation). Il faut éviter de « transba-
huter » les patients (par exemple les déplacer en barquette ou en 
traineau dans un mur de bosses). Le pilote d’hélicoptère s’adaptera 
pour récupérer les patients, au besoin en effectuant un treuillage. 

et parfois, il faut passer en mode dégradé ! S’il fait mauvais ou très 
froid ou que l’hélico est indisponible rapidement. Dans ces cas, une 
conférence avec les SAMU permettra de valider une stratégie faisant 
une large place au médecin de la station. Mais parfois, les pisteurs 
n’ont d’autres choix que de mettre alors en œuvre leur savoir-faire, 
sans l’aide de la médicalisation !
Pour le transport, il est primordial de réaliser une immobilisation 
parfaite (matelas à dépression) en respectant la déformation. 

Lors de fracture ouverte, il faudra réaliser un emballage de la plaie 
 
Chez l’enfant une fracture du fémur peut être plus difficile à repérer.

A l’hôpital, il faut beaucoup de bras pour effectuer un déshabillage 
correct et installer l’attelle de fémur qui permettra d’effectuer le 
bilan radiographique dans de bonnes conditions. Il existe deux types 
de traitements chirurgicaux en fonction de la localisation et du 
type de fracture: l’arthroplastie qui consiste à remplacer le col et 
la tête fémorale par une prothèse et l’ostéosynthèse qui consiste 
à réaligner les parties fracturées et à les fixer entre elles pour les 
maintenir dans l’axe normal. Le délai de consolidation est de 3 
mois

Dr François Albasini, Médecin urgentiste SMUR St Michel 
de Maurienne, synthèse de la formation continue pisteur 
2017/2018

Fracture col du fém
ur

Luxation hanche

LA PRiSE EN CHARGE DES BLESSéS SuR LES PiStES DES DoMAiNES 
SkiABLES FRANçAiS SE RéPètE ENviRoN 60 000 FoiS CHAquE HivER. Si 
L’iMMENSE MAJoRité DES iNtERvENtioNS DES PiStEuRS-SECouRiStES 
NE NéCESSitE PAS L’iNtERvENtioN D’uN MéDECiN uRGENtiStE, 

CERtAiNES DoivENt êtRE MéDiCALiSéES

Article Dr Nicolas PARiS, SMUR Briançon

La décision de médicalisation va être prise par le médecin régula-
teur du centre 15 (SAMU) dont dépend le domaine skiable, parfois en 
coordination avec le médecin du SMUR de proximité ou du secours 
en montagne.

La mobilisation d’une équipe médicalisée du secours en montagne 
ou du SMUR n’est pas anodine, tant sur le plan ressources humaines 
que financier.
Le déclenchement d’un secours médicalisé (SMUR, secours en mon-
tagne, médecin de station) s’effectue sur la base des informations 
transmises par les premiers intervenants sur place, à savoir les 
pisteurs-secouristes.

Rappels sur les éléments essentiels qui vont permettre une bonne 
gestion de l’intervention et d’adapter les moyens à mobiliser : les 
circonstances de l’accident, le bilan des fonctions vitales, le bilan 
complémentaire.

Cela va permettre au médecin régulateur 
d’avoir une vision du mécanisme de l’ac-
cident :
- nombre de victime, leur sexe et âge 
- circonstance de l’accident : chute, colli-
sion (autre skieur ou obstacle), problème 
médical, piste, hors-piste, avalanche, …
- cinétique : vitesse, hauteur de chute 
(barre rocheuse, snowpark…)
- présence d’un traumatisme pénétrant 
(branche d’arbre, bâton de ski…)

Sur certains critères, la médicalisation 
sera décidée dès cette phase de l’alerte.

le bilan d’urgence vitale immédiat : y’a t-il une détresse vitale 
évidente telle que hémorragie, perte de connaissance, arrêt cardi-
aque, étouffement ?  
- présence d’une douleur thoracique ? signes d’AVC ?
Puis, quelle est la plainte principale ? la sévérité de la douleur ?

Le bilan d’urgence vitale va s’articuler autour de 3 axes : fonction 
neurologique, fonction respiratoire, fonction circulatoire.
l’analyse de la fonction neurologique doit donner :
- la victime est-elle consciente ? (réponse aux questions simples 
et/ou exécution d’ordres simples)
- y’a t-il eu une PCI (perte de connaissance initiale) ?
- l’orientation de la victime : y’a t-il des troubles de la conscience 
(désorientation dans le temps et/ou espace, agitation, obnubilation, 
somnolence) ?
- motricité et sensibilité des quatre membres ? paralysie ? 
- pupilles symétriques, réactives ? 

l’analyse de la fonction respiratoire doit donner :
- la fréquence ventilatoire prise sur 1 min (mouvements par minute)
- l’amplitude et qualité de la respiration (normale, superficielle, 
difficile, bruyante, sifflement, toux… etc..)
- la régularité (présence de pause ?)
- signe de cyanose (couleur bleues des lèvres) avec si possible une 
mesure de la saturation en taux d’oxygène (ok si >94%) au doigt ?
- la présence de sueurs ? 

l’analyse de la fonction circulatoire doit donner :
- la fréquence cardiaque prise sur 1 min (battements par minute)
- l’amplitude (bien frappé ? mal perçu, filant ?)
- la tension si possible 
- le temps de recoloration cutanée (TRC) si possible

enfin, le bilan complémentaire permet-
tra au médecin régulateur de préciser 
les lésions, ou le  type de malaise, et 
les antécédents :
- lésion des membres (déformation, 
gonflements, hématomes, hémorragie, 
fracture ouverte, section de membre)
- lésion de la tête
- plaies, brûlures 
- antécédents médicaux (maladies, 
allergies, traitements, hospitalisa-
tions) ?
- pour un malaise, à l’aide d’un exa-
men et interrogatoire complet de la 
personne, compléter les informations : 

par quoi a été provoqué ce malaise, quelle est la douleur ressentie, 
sa région exacte, depuis combien de temps, quels sont les signes 
visibles ?

Avec l’ensemble de ces éléments objectifs, la décision de médi-
caliser ou non une intervention sera la plus efficiente possible et 
permettra une bonne collaboration entre tous les acteurs du secours 
en montagne.

Bonne saison à tous !

Dr Nicolas PARiS, Médecin urgentiste SMUR Briançon (05)

Merci à Nicolas de ces quelques rappels pour une bonne 
communication et coordination avec nos centres 15 !!

interview

oPTIMISATIon dU bIlAn SEcoURISTE

BILAN SECOURISTE pour EVACUATION MEDICALISEE 
 
 N° : ……….  Date : ……………….. Heure : ……………. Lieu : ……………………… 

 

 En présence de :  

 Homme  Femme  Enfant Age : ............. 

 Port du casque 

 

CIRCONSTANCES DE L'ACCIDENT :  ................................................ ................................................................ 

Cinétique  Forte   Faible  Collision  Obstacle  

 URGENCES VITALES : 

 Obstruction VA   Hémorragie   Inconscient  Arrêt Cardiaque 

Gestes effectués: ..................................................................................................................................... 

 

Plainte principale  :..........................................................................................Douleur :....................../10 

BILAN D'URGENCE VITALE : 

NEUROLOGIQUE VENTILATOIRE CIRCULATOIRE 

 Conscient 

 PCI, durée : ......... min 

 Amnésie de l'accident 

Orientation / Désorientation : 

 temps : ….     espace : …... 

 somnolence   confusion 

 agitation         obnubilation 

 

Motricité membres inf/sup :  

 Oui       Non  

 

Pupilles symétriques : 

 Oui   Non   réactives 

Fréq Respi : .............. mvts/min 

 normale        superficielle 

                          difficile 

                          bruyante 

 régulière       irrégulière 

 

Visage : 

 cyanose    sueurs  

 

 

 
Sat (SpO2)  : ..........% 

Fréq Cardiaque : ............... /puls 

Pouls :  radial      carotidien 

 bien frappé      filant 

 régulier            irrégulier 

 

Muqueuses :  roses pâles 

 pâleur       TRC : ......s 

 sueurs      peau humide / froide 

 soif           angoisse 

 

Tension artérielle : ........./......... 

 
 
Complément :  nausées   vomissements   maux de tête  convulsions  

Lieu : ..................................................... 

Quadrillage : .......................................... 

Visibilité : ............................................... 

Vent : ...................................................... 

Obstacle/ Danger : ................................. 

extrait d’une fiche bilan
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Droit de la montagne

LE Ski DE RANDoNNéE CoNNAît uN ENGouEMENt CERtAiN, AvEC DES ADEPtES Au 
PRoFiL tRèS vARié : qu’iLS S’AGiSSENt DE SPoRtiFS ACCoMPLiS, DE CoNtEMPLA-
tiFS AMouREux Du SiLENCE Et D’uNE vuE iMPRENABLE, ou DES RéFRACtAiRES Aux 
REMoNtéES MéCANiquES.

ENtRE L’iDéE viSANt à uNE iNtERDiCtioN DE SoRtiR DES PiStES BALiSéES SANS 
êtRE ACCoMPAGNé D’uN GuiDE ou D’uN MoNitEuR, Et CELLE D’uNE totALE LiBERté 
DéGAGéE DE toutE RèGLE DE DRoit, iL ExiStE uN PoiNt D’équiLiBRE à RECHER-
CHER, à CoNStRuiRE, PouR DoNNER uN ESPACE PARtiCuLiER Au Ski DE RANDoNNéE.

unE lIbERté d’AllER Et vEnIR quI cOnnAît dES 
REStRIctIOnS
Si le principe fondamental demeure le choix de quitter 

librement la foule qui évolue sur les pistes, de fuir les 
remontées mécaniques et la neige parfaitement damée, les 
contraintes de faible enneigement à certaines périodes, 
conduisent les adeptes du ski de randonnée à emprunter les 
pistes.
Il est alors impératif de vérifier si la pratique consistant à 
remonter les pistes ouvertes est autorisée ou non par l’ar-
rêté municipal spécifique régissant la sécurité du domaine 
skiable.
Il faut bien entendu, coordonner au mieux, les flux « mon-
tant » et « descendant » sur les pistes, dans le cas d’une 
telle autorisation, afin de ne pas créer un danger ayant un 
caractère anormal ou excessif du point de vue des deux 
catégories de pratiquants.
Certains n’hésitent pas à « ignorer » l’arrêté municipal 
d’interdiction, conscients certainement que la présence 
d’éventuelles forces coercitives est peu réaliste, et que 
l’établissement d’un procès-verbal à leur encontre n’est pas 
effective : qu’ils sachent cependant que leur res-
ponsabilité civile et pénale pourrait être engagée 
à l’égard des tiers avec lesquels ils entreraient en 
collision, lors de leur montée sur une piste norma-
lement dédiée à la descente…

Plus dangereuse encore est l’utilisation des secteurs 
fermés, particulièrement, dès la fermeture des pistes en 
présence probables d’engins de damage qui effectuent un 
travail nocturne. L’existence de 
câbles attachés à des treuils repré-
sente un danger réel. La fermeture 
du domaine skiable répond à un 
impératif de sécurité que doivent 
respecter les pratiquants de fin de 
journée, voire de nuit.
L’instauration des parcours sécu-
risés serait certes envisageable 
en fonction de la configuration de 

chaque station, mais encore faut-il qu’un tel parcours 
puisse séduire les adeptes d’une pratique dégagée de toute 
contrainte.
Si l’espace est suffisamment enneigé, le ski de randonnée 
va logiquement s’exercer loin des pistes. Pour autant, il 
n’existe pas de zones de « non-droit »

lE déclEncHEMEnt d’unE AvAlAncHE pEut-êtRE à 
l’ORIgInE dE RESpOnSAbIlItéS
Pour la sécurité de chacun, les services des pistes, le 

PGHM et les CRS de Montagne renouvellent fréquemment 
leur appel à la prudence lorsque le manteau neigeux est 
instable.
Loin des espaces aménagés, le droit ne s’impose que dans 
des circonstances particulières.

Accidents impliquant un groupe
Lorsqu’un accident concerne plusieurs personnes impli-
quées, la recherche des causes à l’origine de celui-ci 
nécessite de déterminer qui était responsable du groupe. en 
présence d’un professionnel, organisateur de la randonnée, 
la question sera évidemment vite résolue. Mais qu’en est-il 
en dehors de ce cas-là ?
Cette question a été clairement posée dans le contexte 
particulier d’une avalanche mortelle survenue en Suisse en 
dessous du col du Grand Saint-Bernard, lors d’une sor-
tie réunissant des personnes en ski de randonnée et en 
raquettes. Le ministère public du canton du Valais (Suisse) 
avait considéré que la personne chargée de l’encadrement 
de la sortie n’avait, en réalité, aucun ascendant réel sur le 
groupe et ne disposait pas d’un niveau supérieur aux autres 
membres, chacun ayant la capacité d’analyse de la confi-
guration des lieux et des risques encourus (ordonnance de 
classement sans suite du 12 mars 2013).
Les victimes ont alors saisi le tribunal de grande instance 
de Bonneville qui a rappelé que les alpinistes, les skieurs ou 
randonneurs qui conviennent de faire ensemble une ascen-
sion en terrain de montagne acceptent de prendre en charge 
les risques que cette entreprise comporte pour la vie et 
l’intégrité corporelle de chacun d’eux. Il est dès lors impé-

SkI dE RAndonnEE : dU SoUcI PoUR lES PISTEURS ?

Article et Photos maurice BoDeCheR / avocat au Barreau d’albertville

ratif de rapporter l’existence d’une faute dans le choix de 
la course, l’absence d’analyse des données nivo météorolo-
giques, la présence d’équipement en matériel de sécurité, 
et le défaut d’observation du terrain pendant la sortie. en 
l’espèce, aucune faute n’a été retenue en l’absence d’une 
personne ayant « ascendant » sur les autres (jugement du 4 
décembre 2014).
Il apparaît donc fondamental de procéder, avant toute sor-
tie, à une check-list sur les points de sécurité rappelés par 
les juridictions.

déclenchement d’une avalanche et conséquences sur 
les tiers
Une règle d’or doit être rappelée : il faut toujours vérifier la 
présence éventuelle de tiers en aval, avant de commencer 
sa descente sur un terrain hors-piste non sécurisé.
Le tribunal correctionnel d’Albertville a eu l’occasion de 
rappeler ce principe, à l’occasion d’une avalanche déclen-
chée alors qu’un groupe se trouvait en aval. La principale 
faute reprochée aux skieurs, à l’origine de cette avalanche, 
reposait moins sur le fait d’avoir déclenché ladite ava-
lanche, que d’avoir amorcé sa descente sans contrôler son 
aval. Lors de l’audience le tribunal s’est référé avec préci-
sion à la vidéo qui avait été prise par l’un des membres du 
groupe, qui démontrait que de l’endroit où la descente a été 
amorcée, le groupe de skieurs se trouvant en aval était par-
faitement visible. Le tribunal retenait donc que « ce défaut 
de contrôle, qui est une donnée élémentaire en termes de 
sécurité lors de l’évolution en terrain hors-piste, consti-
tue, à lui seul, une faute 
laquelle suffit à retenir la 
responsabilité (pénale) » 
(décision du 10 octobre 
2013).
Mais qu’en est-il si 
l’avalanche déclenchée ne 
blesse pas les skieurs en 
aval mais se trouve cepen-
dant à l’origine d’une mise 
en danger d’autrui ?

Avalanche et mise en danger d’autrui
Souvent évoquée dans les médias, la notion de mise en dan-
ger répond à des règles strictes sur le plan pénal. Il s’agit 
du « fait d’exposer directement autrui à un risque immédiat 
de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutila-
tion ou une infirmité permanente par la violation manifes-
tement délibérée d’une obligation particulière de prudence 
ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement -peines 
prévues : un an d’emprisonnement et 15 000 € d’amende- » 
(article 223-1 du code pénal).
Les conditions sont donc particulièrement restrictives et 
très souvent la preuve d’une « violation manifestement 
délibérée » fait défaut dans la poursuite pénale. Il faut 
cependant souligner un arrêt de la Cour de cassation du 9 
mars 1999 : après avoir provoqué une avalanche sur une 
piste interdite par un arrêté municipal pris pour la sécu-
rité des skieurs. Mais, deux jours plus tard une nouvelle 
avalanche était déclenchée et la coulée passait à proximité 
d’un groupe de skieurs, qui auraient pu tout aussi bien être 
des pisteurs-secouristes ! Compte tenu de l’information 
du risque maximum d’avalanche, et alors que le secteur 
était barré par une corde et que des panneaux d’interdiction 
réglementaire étaient mis en place, avec au surplus une 
mise en garde du personnel des pistes, l’infraction de mise 
en danger d’autrui était retenue.
Cette décision doit inciter à la plus grande prudence et au 
respect des arrêtés municipaux, et surtout des skieurs qui 
se trouvent en aval : la liberté doit aussi se conjuguer avec 

le respect de l’intégrité 
physique d’autrui.
Rien ne vient faire obsta-
cle à la contemplation des 
grands espaces dès lors 
qu’un minimum de règles 
juridiques sont respectées 
pour la sécurité d’autrui, 
et sa propre sécurité.

uNE RèGLE D’oR Doit êtRE RAPPELéE : iL FAut touJouRS véRiFiER LA PRéSENCE évENtuELLE DE tiERS EN AvAL, 
AvANt DE CoMMENCER SA DESCENtE SuR uN tERRAiN HoRS-PiStE NoN SéCuRiSé. 

Avalanche à Ste Foy, le skieur provoque l’avalanche et implique tous ceux qui sont plus bas
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voyage

EchAnGE : jAckSon holE / lES ARcS

quAND J’Ai vu à LA téLé, DoNALD tRuMP DEvENiR LE 45ème PRéSiDENt DES uSA, JE N’étAiS 
PLuS tRèS SûR DE PouvoiR PASSER LA DouANE Et vENiR FAiRE MA SAiSoN DE Ski PAtRoL...
ENFiN, J’Ai REGARDé SuR LA CARtE où NouS ALLioNS AvEC MARiNA Et NotRE FiLLE LiSoN, JE 
ME SuiS DEMANDé Si C’étAit uNE BoNNE iDéE... JACkSoN HoLE, uN PEtit PoiNt Au MiLiEu 
DE NuLLE PARt DANS LE WYoMiNG , étAt LE MoiNS PEuPLé DES EtAtS-uNiS...
APRèS AvoiR EFFECtué LES quELquES PAPiERS, LA PEtitE viSitE oBLiGAtoiRE à 
L’AMBASSADE AMéRiCAiNE à PARiS, ME voiLà PARti PouR 6 MoiS Aux uSA DiRECtioN 
JACkSoN HoLE DANS LE WYoMiNG , LE PAYS DES tRAPPEuRS, DES BiSoNS Et DES CoW-BoYS

Article et Photos Bertrand Chatain

inFoS PRatiqueS jaCkSon hoLe

Situation : Jackson Hole, ville mythique du Wyoming, est entourée de 
toutes parts de récifs montagneux. Elle est située à 1935 m d’altitude. 
Avec tant de chaînes de montagnes à proximité, Jackson Hole est « The 
place to go » pour toutes les activités de plein air et pour accéder au 
parc national de Grand Teton où les activités sont multiples. Le ski 
est l’activité majeure l’hiver. Jackson Hole Mountain Resort, offre une 
excellente expérience de ski. La motoneige est reine dans les environs 
; c’est le moyen de transport le plus pratique en hiver.
Un téléphérique transporte à vive allure les touristes vers le ciel. il 
parcourt plus de 1200 m en 12 mn, sur l’arête de Rendezvous Peak (3000 
m), un sommet de montagne situé dans la station de ski Jackson Hole..

jaCkSon hoLe - La Station

Jackson Hole Mountain resort, située à 20km de la ville, a 
été créé en 1965 portant le nom de Téton Village. Proche de 
2 grands parcs Americains, Yellowstone et le Grand Teton 

National Parc.
La station de 1000m de dénivelé, d’une très grande superficie de 
potentiel skiable, compte aujourd’hui 1 Téléphérique , 2 Téléca-
bines et 7 Télésièges. 1500 employés pour les différents restau-
rants, shop... et 300 employés pour le domaine skiable.
Le service des pistes compte 82 pisteurs pour 12 femmes.

aRRivée aux uS
J’arrive le 12 novembre 2016, un mois avant l’arrivée de ma femme 
et de ma fille afin de me familiariser avec le pays et me remettre 
à niveau de la langue de Shakespeare. C’est encore sec, mais je 
ne vais pas m’inquiéter trop longtemps, je vais bénéficier d’un des 
meilleurs hivers que Jackson Hole ait connu depuis longtemps. 

Généralement, Jackson Hole a une bonne réputation niveau ennei-
gement, mais cette saison sera encore meilleure que les autres, 
d’ailleurs je comprends rapidement, qu’il doit souvent y avoir de 
la neige dans le coin en voyant la largeur de leurs skis. Rien en 
dessous de 105 au patin !

La saison commence un peu comme en France avec des formations 
continues de secourisme, manip de cordes, et diverses réunions. 
Je découvre vite le bar privé des pisteurs, le fameux Boom Boom 
Room...La réputation des ski patrols de Jackson n’est d’ailleurs 
pas à faire. L’esprit d’équipe et l’ambiance sont tout simplement 
géniaux !
Je profite également de cette première semaine de la saison pour 
« repasser» mon 1er degré avec les 8 nouveaux ski patrols, en 
formation interne. en effet, il n’y a pas de formation agréé par 
des organismes privés, tout se fait en interne, approuvé par la 
fédération des pisteurs Américains qui semble être beaucoup plus 
importante que la nôtre.

jaCkSon hoLe - Le joB

Le travail est identique au nôtre, à savoir le déclenchement 
d’avalanche, la sécurisation du domaine et les secours aux 
clients. L’organisation est un peu 

différente. Il y a très peu de jalons et de 
pistes balisées comme chez nous. C’est un 
domaine plus «ouvert», ce qui m’a beau-
coup plu. en effet, ils peuvent le faire car 
il y a beaucoup d’arbres même à 3000m, le 
sommet de la station.

Concrètement, la limite du domaine skiable 
est signalée par des panneaux et de la 
corde. Dans le domaine, il y a des espaces 
fermés au dessus de barres rocheuses ou 
zones dangereuses, interdits d’accès et 
pour lesquels les pisteurs peuvent retirer 
le forfait s’ils voient un skieur à l’intérieur. 
On peut sortir du domaine mais en emprun-
tant les portes prévues à cet effet.
J’ai également apprécié la bonne relation 
et collaboration entre les managers et les 
employés. Il règne vraiment une atmos-
phère positive. Certes, les Américains sont 
sûrement moins râleurs que nous les Fran-
çais, les responsables sont à l’écoute et 
n’hésitent pas à payer des heures supplé-
mentaires pour débriefer le soir avec tout 
le monde sur un éventuel problème survenu dans la journée !!

Pas vraiment d’accueil ici comme chez nous, mais j’ai été surpris 
par le nombre de personnes qui nous remercient pour notre travail 
tout au long de la journée, l’image des pisteurs au USA est tout 
simplement excellente.

effectif: 40 pisteurs sur le terrain tous les jours du début jusqu’ à 
la fin de saison.

Si il y a des absents, des malades, ou un 
blessé, ils ont la possibilité de «louer» des 
pisteurs à la journée.. Idem pour les pisteurs 
qui veulent prendre des jours de repos ou 
pour partir en vacances dans l’hiver... C’est 
l’avantage d’avoir un code du travail flexible... 
A contrario, pratiquemment tous, ont 2 ou 
3 boulots différents, et ils ne comptent pas 
les heures au travail....Tout est payant ici, 
l’école, les frais médicaux, les assurances, la 
retraite...

jaCkSon hoLe - LeS SeCouRS
Niveau secours, c’est vraiment surprenant... 
Les techniques sont complètement différentes 
de chez nous... «scoop and run» chez les Amé-
ricains signifie «charger» et aller au plus vite 
à l’hopital...

en tant que moniteur de secourisme, j’ai dû 
fermer les yeux sur des évacuations un peu 
(trop) rapides après une PCI par exemple, sur 
parfois, leurs techniques de relevages....
Nous, en France, c’est «stay and play» : condi-
tionnement, médecin, stabilisation puis éva-

cuation sur l’hôpital )
Il y a du pour et du contre dans les deux façons de fonctionner... 
ça dépend du traumatisme, de la météo, et de l’éloignement d’un 
médecin ou d’un cabinet médical.
Bref, il me faudrait sûrement un livre pour tout raconter, mais 
comme vous l’avez compris par ces quelques lignes, j’ai vraiment 
apprécié leur manière de fonctionner...

BiLan De mon exPeRienCe

De la neige de folie du début à la fin.. plus de chance que 
vous...
+- 16m de cumule, +-50 journées de PiDA +- 800 secours...
Comme prévu, une expérience enrichissante et inoubliable !!
Je suis quand même passé tout près de me luxer l’épaule en 
tombant un soir à la fermeture... J’ai été arrêté 10 jours, mais 
j’ai bien récupéré.
L’équipe de Jackson Hole m’a réservé un accueil extraordi-
naire.

«Les points clés» :
•	 droit de retirer le forfait si règles de la station non res-
pectées
•	 très peu de jalons et de filets, pas de balises
•	 secours gratuits
•	 ambiance très positive du service des pistes
•	 matériel de sécurité (Airbag neuf, DVA dernière génération)
•	 140€ forfait journée...
•	 pas de Catex....
•	 salaire bas par rapport au coût de la vie. Nombre d’heures..
•	 retraite... 65 ans...Minimum....
•	 secours et prise en charge des victimes parfois déconcer-
tants..
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EchAnGE AvEc jAckSon holE
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une PRoFeSSion exPoSée aux RiSqueS
La profession de pisteur secouriste est l’une des plus acciden-
togène en France.

Pour se donner une idée, en 2015 l’indice de fré-
quence des AT des salariés de domaines skiable 
(toutes professions confondues) était de 86‰. 
C’est-à-dire que 86 salariés de domaines skiables 
sur 1000 ont subi un AT avec arrêt cette année.
L’indice de fréquence moyen en France est de 
33,3‰ soit 2,5 fois inférieur.

de plus, selon dSf, les pisteurs représentent 
20% des At de l’ensemble des salariés de 
domaines skiables alors qu’ils ne représentent 
que 12,5% de l’effectif.

Le taux de gravité de ces accidents est de 3,3 en 
2015, soit 3,3 journées d’incapacité pour 1000 
heures travaillées (contre 1,4 en moyenne en 
France). 

Notre branche est plus accidentogène que celle du BTP qui 
déplore un indice de fréquence de 61,9‰ et un taux de gravité 
de 2,8.

une PRoFeSSion Peu étuDiée
L’étude de l’accidentologie des pisteurs est difficile à mener 
par les préventeurs pour plusieurs raisons :
- Le faible nombre de salariés (environ 2500).
- Le caractère récent de la profession.
- La saisonnalité de l’activité qui empêche le suivi des salariés
Les seuls travaux spécifiques sur les pisteurs ont été menés par 
les services de santé au travail de Haute-Savoie et de Savoie. 
Une base de données statistique Domaines Skiables de France 
(DSF) existe mais n’est pas mise à jour par toutes les stations. 
Ainsi, l’état des lieux dressé dans cet article n’a 
donc pas de vocation scientifique. Il dresse tout au 
plus des tendances statistiques et des impressions 
empiriques des professionnels de la prévention, 
services QSe et service de santé au travail.

LeS CauSeS DeS at
Les principales causes d’accident (statistiques 
DSF) sont : 48% des déplacements à ski, 18% la 
manutention et 11% les déplacements à pieds. 
Le déplacement à ski apparait ici comme le facteur principal 
dans la survenue de l’AT.
Cependant la répartition de l’accidentologie sur les autres 

items montre que les missions du pisteur, et les risques qui vont avec 
sont variés et donc complexes à prévenir.

Les causes aux conséquences les plus graves comme l’utilisa-
tion d’explosif et l’ensevelissement sont les plus rares 1,05% mais 
entraine une létalité des AT élevée.
On décompte 36 décès de pisteurs en 39 ans (1971-2010) liés au 
risque avalanche (29 ensevelis décédés, 1 crash hélico, 2 chenillettes 
englouties, 4 explosions accidentelles de charge)
L’accidentologie grave par avalanche a fortement diminuée depuis 
2006, pour de multiples raisons (organisation du travail, exposition 
directe moindre, généralisation des sacs Airbag, formation…). Néan-
moins, la recrudescence des accidents et presque accidents liés aux 
explosifs est préoccupante.

LeS PRinCiPaLeS LéSionS CauSéeS PaR CeS a.t.
Le tableau suivant répertorie le siège des lésions pour les AT en géné-
ral et pour l’item spécifique chute à ski.

La lésion au genou est prépondérante (29,1%) toute causes confon-
dues. Ainsi la problématique du déplacement à ski est essentielle dans 
la prévention des AT pisteur. Mais attention, la manutention ou le 
déplacement à pied qui représentent presque 30 % des AT.

l’AccIdEnToloGIE AU TRAvAIl chEz lES PISTEURS

CHAquE ANNéE, EN MoYENNE 18,2 % DES PiStEuRS SECouRiStES SoNt viCtiME D’uN ACCiDENt Du tRAvAiL (At). 
uN CHiFFRE qui A PEu vARié DEPuiS LES 15 DERNièRES ANNéES. uNE StAtiStiquE PRéoCCuPANtE DANS uN 
CoNtExtE DE viEiLLiSSEMENt DE LA PRoFESSioN où SE PoSE LE PRoBLèME DE LA GEStioN DE LA SANté Du PiStEuR 
Au FiL D’uNE CARRièRE DE PLuS EN PLuS LoNGuE.
quELS SoNt LES CAuSES DE CES ACCiDENtS ? quELLES SoNt LES PiStES PouR LES PRévENiR ?
éLéMENtS DE RéPoNSES :

Auteurs Eric Guyon, Benjamin Monnet

métier La RéPaRtition DeS at
Selon les chiffres de DSF et des médecines du travail plusieurs 
recoupements peuvent être faits :
- Il n’y a pas de période plus accidentogène. La répartition est 
égale durant toute la saison.
- exceptée la fermeture des pistes où il y a moins d’AT, ils sont 
répartis également sur la journée.
- 83% des accidents ont lieux sur 
piste avec une bonne visibilité.
- L’accidentologie ne dépend pas de 
l’ancienneté, cependant à 40 ans, une 
baisse est observée.
- Il y a plus d’AT en retour de congés.
- Les femmes sont en moyenne 2 
fois plus accidentées, notamment 
au genou (même proportion sur les 
blessures-clients de nos pistes). 
L’explication est multifactorielle 
(en moyenne plus jeune <40ans, dif-
férence de morphologie du genou, 
musculature, facteurs hormonaux..) 
- Type de neige : seule la neige de 
culture est plus accidentogène. de 
mauvaise qualité. 

taCheS muLtiPLeS, RiSqueS 
muLtiPLeS
La variété des tâches effectuées 
par les pisteurs est un facteur de 
risques. Pour les médecins du tra-
vail, la formation, l’organisation du 
travail et la mise à disposition du 
matériel doivent être rigoureux.
« Ce qui est compliqué c’est l’étude 
d’un poste multi tâches à l’extérieur. 
Le pisteur est salarié d’une usine à 
ciel ouvert. »

LeS PRinCiPaux LevieRS De PRevention 
Pour le responsable domaine skiable de la CARSAT Rhône Alpes, 
les trois piliers de la prévention du pisteur sont : le matériel, la 
formation et l’organisation du travail.

matéRieL :
Le matériel (skis-chaussures) a considérablement évolué : 
aujourd’hui, les chaussures de randonnée sont efficaces avec  un 
bon déchaussage en cas de chute.
Le risque d’AT est multiplié par rapport à la moyenne  dans les 
cas suivants :
 - Absence d’entretien des skis : x 6.2
 - Absence de réglage des fixations : x 5.9
 - Skis non fournis par l’entreprise : x4.7
 - Chaussures de skis typées pistes : x2.2
 - Réglage des fixations à l’extérieur : x2.2

Plus le ski est long et parabolique, plus le risque de trauma au 
genou est fort.
Pourtant ce travail sur le matériel n’a pas été suivi d’une baisse 
significative de l’accidentologie.
«L’amélioration du matériel est un point de passage obligé mais 
elle n’est pas le facteur unique. »

L’oRganiSation Du tRavaiL :
Les périodes les plus accidentogènes sont celles où «l’organisa-
tion du travail fait défaut, qui reste donc la meilleure prévention 
des AT»

Les taches à effectuer sont imprévisibles en fonction de l’enneige-
ment, de la météo ou de la fréquentation et cela oblige les pisteurs 
à organiser individuellement leur sécurité dans des situations 
qui ne font pas forcément l’objet d’une procédure de la part de 
l’encadrement. (Organisation d’une manutention fortuite, chantier 

improvisé, changement d’itinéraire 
en raison de la météo….). 

« La concertation et le travail en 
équipe sont indispensables pour 
intégrer la sécurité dans le manage-
ment.» 

FoRmation :
La formation du personnel est pri-
mordiale en matière de sécurité et de 
prévention. Or,  chaque mission du 
pisteur implique une formation spé-
cifique pour chaque risque rencontré. 

Que ce soit sous forme de tutorat, 
d’habilitation, de formation initiale, 
d’entrainement.., l’adhésion et l’im-
plication du pisteur est primordiale. 
Ces formations doivent correspondre 
à des besoins spécifiques aux pis-
teurs qui doivent être impliqués dans 
la mise en place de ces démarches.

Pour la CARSAT, l’organisation de 
ces formations est encore trop 
dépendante des impératifs de la sai-
sonnalité (pics d’activité, embauches 
tardives..etc.) 
Des formations spécifiques ont vu le 

jour à Courchevel ou La Compagnie du Mont Blanc qui font inter-
venir des kinésithérapeutes sur les items de la manutention et de 
la préparation physique, en lien avec le service de santé au travail.

La PRePaRation PhySique, une nouveLLe PiSte De 
PRevention DeS at

La dimension physique du métier de pisteur n’est pas prise à sa 
juste mesure.
« Le corps n’est pas suffisamment pris en compte en tant qu’ou-
til de travail que ce soit par l’encadrement ou les pisteurs eux-
mêmes.»

Majoritairement sportifs, endurants et préparés à l’effort phy-
sique, les pisteurs sont parfois surpris de leurs lacunes dans la 
préparation physique concernant la prévention des blessures.

Des évaluations ont révélé que les pisteurs n’étaient souvent pas 
suffisamment préparés en début de saison sur les aspects phy-
siques de la prévention des blessures :
 - Proprioception
 - equilibre musculaire
 - Musculature des haubans internes

 lES pIStEuRS SOnt dES tRAvAIllEuRS-SpORtIfS cOMME lES guIdES Où lES 
MOnItEuRS Et dOIvEnt êtRE cOnSIdéRéS cOMME SpORtIfS dE HAut nIvEAu‘‘
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Mais, si nos collègues skieurs-compétiteurs et travailleurs-spor-
tifs (CRS, PGHM, GMSP) ont des préparations sur le plan de la 
performance physique et de la prévention des blessures sur leurs 
temps de travail, ces points sont en grande partie délaissés dans 
nos postes de secours. 

PRéPaRation PhySique et teChnique
Pour le service médical de la FFS il y a 5 piliers de la condition 
physique pour prévenir les blessures  :
 - Force (puissance musculaire)
 - Contrôle de posture gainage (Prise d’info sensoriel, adaptation 

de la gestuelle…
 - Souplesse musculaire, amplitude de mouvement)
 - Vitesse (Réactivité)
 - endurance (capacité aérobie)

Le pisteur devrait être rigoureux sur la préparation d’avant-saison 
et le maintien de cette condition durant la saison, qui peut se 
préparer avec :
 - Vélo => puissance musculaire
 - etirements => souplesse articulaire
 - Course à pieds en terrain varié => proprioception
 - Gainage => maintien de la posture et  préparation aux travaux 

de force
L’accent étant mis sur l’apport des préparateurs physiques pour le 
travail spécifique ; notamment pour travailler sur l’équilibre anta-
goniste des muscles (indispensable à la stabilité articulaire) qui 
est plus compliqué à travailler en individuel.

éChauFFement et étiRement
Ils apportent un gain d’amplitude du mouvement, une tolérance 
chronique à l’étirement (donc à la lésion) et une augmentation de 
la souplesse des ligaments de 15%.

Mis en place avec succès par les salariés de  Bouygues, de l’UCPA 
(échauffements spécifiques pour les stagiaires), pour les préven-
teurs, ce sont des exemples à suivre

Certaines stations mettent en place ce genre de dispositifs de 
manière expérimentale pour les pisteurs et le personnel de l’ex-
ploitation…..en espérant une généralisation. 

aSPeCtS ComPoRtementaux

Hydratation
Garante d’une bonne réactivité musculaire, l’apport en eAU (au 
minimum 1,5l d’eau par jour) doit être une préoccupation durant 

toute la journée (thé ou café ne sont pas hydratants à cause de 
l’effet diurétique)

Protection contre le froid
Préserver les articulations du froid, pour leur stabilité qui dépend 
de la chaleur des muscles et ligaments et ne pas négliger l’échauf-
fement et l’équipement. 

La concentration
Le manque d’attention, le facteur psychologique (stress, manque 
de concentration, gestion de la technique) sont des composantes 
majeures de la blessure. 
Les accidents sont d’ailleurs moins fréquents sur les phases où 
l’attention est à son maximum comme le secours où le PIDA. Ainsi 
la principale cause d’A.T. avec 42,1% est la simple patrouille….et 
39% de ces accidents ont lieux à l’arrêt. 
« Une bonne concentration sur le geste et la technique garantie la 
stabilité des articulations. »
«Trop de pisteurs  mélangent  le plaisir de skier  avec une certaine 
insouciance et  la nécessaire prévention des traumatismes qu’un 
professionnel  doit respecter» Médecine du travail Savoie

 

L’hygiène De vie

La fatigue et le stress sont des facteurs de blessures. (Trouble de 
la coordination motrice, diminution de l’attention, désynchronisa-
tion).
Il appartient à chacun de se prémunir contre ces altérations de l’at-
tention par une bonne hygiène de vie ainsi qu’anticiper et adapter 
ses tâches les jours de fatigue.
La qualité du sommeil, la gestion du caractère « festif » de la 
saison (sorties, attitudes addictives, alcool…) sont des facteurs 
favorisant l’accident du lendemain s’ils sont mal gérés

Au-delà des mesures de protection collectives et individuelles mis 
en place par nos entreprises, le pisteur est  responsable de sa 
propre sécurité.
La saisonnalité, la polyvalence des tâches et la dimension physique 
de notre travail  rendent complexe la mise en place de mode de 
prévention. 
L’importance de l’implication du pisteur  est donc primordiale dans 
les process de prévention. 
Les recherches faites durant la rédaction de cet article nous 
ont montré à quel point nos préventeurs QSe ont besoin de nos 
retours d’expérience et de nos initiatives pour les aider dans leurs 
démarches de prévention. 

« C’est effectivement à vous de prendre les choses 
en main car les pouvoirs publics ne vous connaissent 
pas … Vous n’êtes pas visibles statistiquement. » 
Médecine du travail Savoie

Ceci d’autant plus qu’il n’existe pas de grille à la 
CNAM (Caisse Nationale d’Assurance Maladie) pour 
la reconnaissance des maladies professionnelles qui 
concernent le métier de pisteur. en attendant des 
évolutions, seule nous reste la prévention…

Take care !

Eric Guyon, Benjamin Monnet, pisteur-secou-
riste, respectivement à Mégève et aux 2 Alpes

dates
SAvE ThE dATES

mountain PLanet, gRenoBLe

18 - 20 avRiL 2018

Mountain planet, le salon de 

l’aménagement en montagne, 

www.mountain-planet.com

CongRèS iCaR 2018

17 - 20 oCtoBRe 2018, Chamonix

congrès IcAR (International 

commission Alpine Rescue)

www.alpine-rescue.org

iSSw 2018 innSBRuCk, 

7 - 12 oCtoBRe 2018, autRiChe

the International Snow Science 

Workshop

www.issw2018.com

en maRS - avRiL (dates 2018 : sur le site) :
- derby du loup, course ski hors piste, pisteurs de l’Oisans
- patroler’s day, Mémorial pisteurs des Arcs
- pistathlon : rassemblement des pisteurs de Maurienne
- dropping zone organisé par balise 14, vars
- Autres dates : sur le site

mémoRiaL “La tRaCe”

24 maRS 2018, BeRnex Dent D’oChe 

le mémorial “la trace” revient 

en 2018

www.bernex.fr

La meiDjo FeStivaL téLémaRk
30 - 1eR  avRiL 2018, La gRave 

Ski sauvage sur 2150m de 
dénivelé et un environnement 
glaciaire exceptionel
www.meidjotelemark.com

inteRaLPin innSBRuCk, 2019

8 - 10 mai 2019, autRiChe

Salon international des 

technologies de ski alpin

www.interalpin.at

CongRèS FiPS 2019, aRgentine

7 - 14 SePtemBRe 2019, BaRiLoChe

22ème congrès international 

des pisteurs secouristes

www.fips-skipatrol.org

Le DeRBy De La meije,  
4 - 6 avRiL 2018

La gRave - La meije

30ème édition
www.derbydelameije.com

Quelles sont les échelles d’auto-évaluation de la douleur  ?
L’échelle numérique (eN) : système le plus couramment utilisé par les 
secouristes, il consiste à demander à la victime de noter sa douleur de 0 
à 10, 0 étant l’absence de douleur et 10 la douleur maximale imaginable.
 
échelle visuelle analogique (eVA) : consiste à 
présenter une réglette graduée et à demander 
au patient de positionner un curseur, la position 
à gauche étant l’absence de douleur et la posi-
tion à droite une douleur insupportable. Côté 
soignant, la réglette est graduée de 0 à 10 cm, 
ceci permet la lecture directe de l’intensité de la douleur de la personne.

échelle verbale simple (eVS) : une série d’adjectifs est proposée au 
patient pour qualifier la douleur (absente > faible > modérée > intense > 
extrêmement intense), qui est ensuite convertie en une valeur numérique 
(de 0 pour absente à 4 pour la douleur maximale).

Pourquoi l’évaluation de la douleur est-elle primordiale dans la 
prise en charge d’une victime ?
Tout d’abord, la victime doit être soulagée pour des raisons éthiques évi-
dentes et aussi parce que c’est une obligation légale vis à vis du patient 
(loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades..). Les raisons sont 
également médicales : la douleur est un signe de gravité en soi, car elle 
a des conséquences physiologiques (par exemple augmentation de la 
tension...). enfin, la douleur est une complication majeure. Il faut savoir 
que la qualité de la réadaptation est directement liée à l’intensité de la 
douleur initiale. en maitrisant la douleur tout au long de la chaine des 
soins, on améliore la récupération fonctionnelle des patients

Que contient la norme sur l’aménagement des espaces freestyle 
(snowparks) sur le domaine skiable ?
La norme NF S52-107, applicable depuis l’hiver 2016, définit des exi-
gences et propose des recommandations de conception et de fonction-
nement des espaces freestyle, pour assurer des conditions de sécurité 
optimales. 

Les critères portants sur l’aménagement des espaces freestyle sont 
précisés. Les modules dans les espaces freestyle se sont mulitpliés : 
virages relevés, whoops, table, table top, perfect jump, Wu Tang, Spine, 
etc. encore faut-il savoir les construire. La norme joue un rôle de guide 
de construction pour les gérants de ces espaces. C’est la qualité de la 
conception et de l’entretien qui répondront aux objectifs de sécurité et 
d’attractivité pour les utilisateurs.

Concernant le balisage, les niveaux de difficulté 
sont indiqués par un code combinant des 
couleurs [vert – bleu –rouge – noir] et des 
lettres [XS–S–M–L–XL–XXL], afin d’assurer une 
différence bien reconnaissable par rapport aux 
pistes de ski traditionnelles. Il permet aux 
skieurs et freestylers de jauger un peu mieux 
leur niveau et donc le degré de risque. 

Balisage, signalisation, protection et contrôle, 
information du public, sécurisation des modules 
des différentes disciplines possibles sur les 
espaces de freestyle, tels sont les différents 
thèmes sur lesquels la norme intervient.

foIRE AUx qUESTIonS

SeCouRiSme - RegLementation
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L
’ effectif journalier de MBH est de 6 personnes sur 130 jours de 
perma-nence, réparti en deux équipages :  
- équipage bi-turbine : pilote, assistant de vol, médecin 
- équipage mono-turbine : pilote, assistant de vol/treuilliste 

sans oublier la régulation qui joue un rôle primordial dans l organisation 
des interventions.
La base réalise diverses prestations comme les secours sur domaine 
skiable, des missions de portage et aussi des vols panoramiques. en 
moyenne, 750 secours effectués à l’aide des hélicos en une saison repar-
tis sur 24 stations (les Portes du Soleil, le Grand Massif, le Bas-Chablais, 
la vallée verte).

Alain CoLoMBEY
Responsable et pilote de la base 
MBH d’Avoriaz l’hiver depuis 7 
ans. Il intervient également l 
‘été sur les feux de foret en 
Corse. Alain est aussi moniteur 
de ski et de parachutisme.
«A Avoriaz, nous travaillons 
à part entière avec les pis-
teurs, nous sommes présents 
environ 130 jours sur l’hiver 
pour différentes missions, les 
secours (750 sur l’hiver dont 
150 médicalisés), le déclenche-
ment préventif d’avalanches, la 
recherche de personnes et aussi sur les recyclages annuels pour rappeler 
les consignes de sécurité, la méthodologie du treuillage, l’utilisation du 
filet suisse et le travail avec les maîtres chiens.
Sur la base, nous disposons de 2 machines :
- L’eC135 avec kit sanitaire, qui sert principalement pour les secours 
médicalisés.
- L’aS350 avec treuil, travaille principalement pour les transferts 

inter-stations et les treuillages.
Une convention est établie entre les 24 stations et MBH afin d’intervenir 
rapidement. L’intervention des médecins est rapide, en moyenne sur place, 
en 7 minutes. 
L’équipage médicalisé est référent du SAMU74. Le centre médical d’Avo-
riaz met à disposition des médecins urgentistes pour les secours héli-
portés, avec une régulation centre 15 pour les transferts hospitaliers. Les 
interventions sur les secours sur le domaine skiable y compris le hors 
piste accessible par gravité , sont rapides, apportent du confort au blessé.
Travailler avec l’hélicoptère s’avère parfois compliqué selon les conditions 
climatiques, nous pouvons rencontrer des difficultés de vol avec le vent, le 
jour blanc, la météo inter-vallée. »

Patrice CoTTET-DUMoULiN dit « Cookie »
Assistant de vol depuis 2006 chez MBH l’hiver et CMBH l’été.
Pisteur/maitre chien pendant 10 ans sur Avoriaz
« Le rôle de l’assistant de vol est varié, en priorité, aider le pilote évoluant 
dans un milieu hostile, le guidage, la vérification de présence de câble, 
assurer le sécurité en vol comme au sol, manipulation des portes, du 
treuil, assister le médecin, l’entretien courant et journalier des machines. 
L’assistant de vol assure le contact humain avec le pisteur, réalise les 
recyclages et les entrainements.
Nous travaillons maximum deux jours 
sur la même machine, car le plus 
gros danger est l’habitude, toutes 
les interventions sont différentes. 
Nous travaillons main dans la main 
avec les personnes sur le terrain et 
notamment les pisteurs. 
Pendant les phases d’hélitreuillage en 
zones difficiles ou hors-piste, l’assistant de vol devient les yeux du pilote, 
chacun se fait confiance, d’où l’importance des entrainements, des recy-
clages, et de s’entraîner avec les professionnels (pisteurs, médecins ). »

Article Roland Dizar

portrait

Article et Photos Roland Dizar

RENCoNtRE AvEC MBH (“MoNt-BLANC HéLiCoPtèRE”) 
SoCiété D’HéLiCoPtèRE HAut-SAvoYARDE, DiSPoSANt 
D’uNE BASE SuR LE DoMAiNE DES PoRtES Du SoLEiL, à 
AvoRiAz.  
SA PARtiCuLARité : tRAvAiLLER à 100% AvEC LES PiS-
tEuRS SuR LE tERRAiN. 
véRitABLE outiL DE tRAvAiL PouR LE PiStEuR, 
L’HéLiCoPtèRE GéNèRE uN vRAi GAiN DE tEMPS PouR 
LES PRoFESSioNNELS DE LA MoNtAGNE (PiStEuRS, 
MAîtRES-CHiENS, MéDECiNS..)

REnconTRE AvEc Mbh

RaPPeL DeS PRinCiPaLeS ConSigneS heLiCo

•	 se signaler en levant les bras en Y 
•	 signaler l’état de la DZ, les dangers potentiels
•	 faire poser l’hélico face au vent
•	 toujours être visible par le pilote 
•	 tenir tout objet susceptible de voler 
•	 tenir le matériel à plat (attention aux pales) 
•	 attendre le signe du pilote pour bouger
•	 approcher l’hélico sur autorisation de l’équipage
•	 ne pas approcher le rotor de queue 
•	 ne jamais aborder un hélico par l’arrière
•	 attention au devers
•	 utiliser le panier pour le matériel
•	 oter la poignée du sac ABS pour monter
•	 attacher la ceinture en vol

Anne ANTHoNioZ
Régulatrice depuis 2008.
« La régulatrice est la partie immergée de l’iceberg, elle mène un  tra-
vail en amont important pour les équipes sur le terrain. Hormis les 
parties adminis-tratives, elle réalise un travail de coordination avec 
l’équipage en vol, les médecins, les services des pistes. »
Pour Anne, les trois points clés de la régulation sont d’amener de la 
fluidité, éviter les aller-retour inutiles, et réaliser un travail d’équipe.
« La discussion en vol avec le pilote permet d’optimiser le temps, le 
choix n’est pas imposé, les discussions sont collégiales. C’est un tra-
vail d’expérience et d’instinct comme les pisteurs sur le terrain. »

Paola, médecin Centre médical d’Avoriaz
Médecin urgentiste en soin intensif, a suivi une formation de méde-
cine de montagne avec la CISA ICAR dans les Pyrénées, puis chez Air 
Zermatt, et enfin la Sécurité Civile espagnole avant de venir à Avoriaz.

« J’aime le côté professionnel et rigoureux des pisteurs. C’est à dire la 
préparation de la victime , le matériel mis en place, des bilans précis 
et l’expérience sur le terrain, tout cela facilite beaucoup le travail du 
médecin.
J’ai apprécié la relation et la communication entre le CDIS et le centre 
médical d’Avoriaz, ainsi que l’organisation et le professionnalisme de 
MBH lors des secours aériens.
Ce fut une expérience très positive professionnellement avec une cen-
taine d’évacuations en peu de temps, accompagnée d’une très bonne 
équipe.
J’ai découvert l’accueil et l’écoute des français dans le milieu du 
secours monta-gnard tout en apprenant la langue française et en repar-
tant avec des amis suite à cette saison.
Gracias por la experiencia super pisters!!! Nos vemos!!! »
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joCe, Serre Chevalier (05) 
 
mon parcours… 
J’ai commencé à travailler à la régie des remontées mécaniques de 
Monêtier (Serre Chevalier 1500) en décembre 1981. Les deux premières 
saisons comme perchman, les deux hivers qui ont suivi en tant que pis-
teur stagiaire et au printemps 85, j’ai passé le 1er degré (merci à Philippe 
Buyle qui voyait d’un bon œil l’arrivée des femmes dans le métier alors 
que d’autres chefs de pistes criaient haut et fort « pas de femme chez 
moi !!!). J’ai passé le 2ème degré, la nivo météo et l’artificier très rapide-
ment, c’était la période où la station s’agrandissait considérablement et 
le budget formation était réservé au service des pistes....
J ai arrêté ce métier au printemps 2016.

Mes débuts de gardienne de refuge remontent aux étés 85 et 86 au refuge 
du glacier Blanc avec Marie Noëlle et Michel Gérard, j’étais alors aide 
gardienne. L’envie de vivre ce métier m’est venue  : « c’est ça que je veux 
faire ». J’ai gardé le refuge du pavé en 98 et en 99 puis le refuge du viso 
de 2000 à 2011. Au printemps 2018, nous commencerons la 7ème saison au 
refuge des écrins.

Les avantages, les points positifs…
Pour qui aime la montagne à l’état brut et qui n’imagine pas travailler « 
enfermé », ces deux métiers sont passionnants et complémentaires. Un 
cadre de travail époustouflant, de beauté, avec des paysages toujours dif-
férents, la beauté simple de la neige qui tombe, le toucher de la neige sous  
les skis ou sous les chaussures de montagne, des levers et des couchers 
de soleil grandioses, le grand silence des hauteurs qui invite à la médita-
tion mais aussi énormément de  convivialité et de grands moments avec 
les copains au poste de secours autour d’un bon casse croûte ou dans les 
cuisines des refuges, sans oublier la relation privilégiée avec son skieur 
blessé ou son alpiniste dans l’accueil et le conseil. 

Les inconvénients, les limites…
Pendant ces 35 ans au service des pistes, même si le matériel de ski et de 
secours ont considérablement évolué de part leur utilisation et leur poids, 
une barquette pesait alors 40 kilos, les skis mesuraient pas loin de 2 
mètres, les 5/5 et les balises pesaient un âne mort,  les pistes étaient plus 
techniques et moins bien damées, les tenues moins chaudes etc. etc…
Par ailleurs, il faut toujours de la force physique pour être pisteur, j’ai 
donc choisit d’arrêter ce métier pour ne pas subir les années  et prendre 
le virage du départ au bon moment (je ne vous cache pas que cela n’a pas  
été simple, on ne quitte pas un métier de passion comme ça)…

Comment je vois l’avenir de 
ces deux métiers ?
Pour le métier de gardien de 
refuge, l’élément « montagne 
sauvage » est entier et le restera 
laissant aux gardiens cette part 
d’isolement et de partage avec la 
montagne.
Le métier de pisteur secouriste, 
comme tous les métiers main-
tenant, c’est des normes, des 
limites, des procédures, des pro-
tocoles et des règlements à ne 
plus finir…
Peut être que nos stations de skis deviennent des parcs d’attractions et les 
pisteurs des gentils organisateurs….. ? J’écris ces quelques mots alors 
que dehors la neige tombe …. La magie de l’hiver s’installe, bon hiver à 
vous et bonnes traces !!!!
Joce

un dES pROfIlS dE cEttE EdItIOn : quElquES quEStIOnS à 
jOcE quI nOuS fAIt cE pEtIt REtOuR SuR unE bEllE cARRIèRE 
AltERnAnt lES dEux pROfESSIOnS…

PISTEUR / GARdIEn dE REfUGE

Les pisteurs du Bacha (Serre chevalier 1500), mars 2014
Propos jocelyne Fouchard

RESUlTAT dU concoURS PhoTo

nom - prénom :  ......................................................................................................................................................

Email :  ........................................................ ..........................  Mobile :  .................................................................

Adresse :  ...............................................................................................................................................................

date naissance :  .......................................... ..........................  Station/Massif :  ......................................................

qualifications :  pS Alpin 1er degré  pS Alpin 2ème degré  pS Alpin 3ème degré
   pS nordique 1er degré  pS nordique 2ème degré  pS nordique 3ème degré
   Maître-pisteur  formateur de secourisme    formateur de formateur
   Articifier  nivo-météo  Maître-chien  Infirmier(e)

   Autres :.................................................................................................

choix de la formule :
 15€ : Adhésion seule, envois des documents en pdf 
 18€ : Adhésion + calendrier pisteur (version papier)
 20€ : Adhésion + calendrier pisteur + pisteurMag (version papier)

Mode de règlement  :
 chèque, libellé à l’ordre de pisteurSecouriste.com 
 par virement bancaire, date de virement : ..............................
 par paypal sur le site internet, date de règlement : .................

bUllETIn AdhESIon

monTanT de l’adHésion
15 à 20 €

 
PisTeursecourisTe.com 

35 rue Pasteur - 05100 briançon
tél : 07 83 84 32 94

info@pisteur-secouriste.com

RESUlTAT dU concoURS PhoTo (SUITE)

portrait
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